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Arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports
terrestres et à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par

le bruit

NOR: ENVP9650195A
Version consolidée au 17 juin 2019

Le ministre de l'équipement, du logement, des transports et du tourisme, le ministre du travail et des affaires sociales, le
ministre de l'intérieur, le ministre de l'environnement, le ministre de la fonction publique, de la réforme de l'Etat et de la
décentralisation, le ministre délégué au logement et le secrétaire d'Etat aux transports,

Vu le code de la construction et de l'habitation, et notamment son article R. 111-4-1 ;

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles R. 111-1, R. 111-3-1, R. 123-19, R. 123-24, R. 311-10, R. 311-10-2, R.
410-13 ;

Vu la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et notamment son article 13 ;

Vu le décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et modifiant le code
de l'urbanisme et le code de la construction et de l'habitation, et notamment ses articles 3, 4 et 7 ;

Vu le décret n° 95-22 du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit des aménagements et infrastructures de transports
terrestres ;

Vu l'arrêté du 6 octobre 1978 modifié relatif à l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation contre les bruits de l'espace
extérieur ;

Vu l'arrêté du 24 mars 1982 relatif à l'aération des logements ;

Vu l'arrêté du 28 octobre 1994 relatif aux caractéristiques acoustiques des bâtiments d'habitation, et notamment son article 9 ;

Vu l'arrêté du 28 octobre 1994 relatif aux modalités d'application de la réglementation acoustique, et notamment son article 6
;

Vu l'arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières,

Article 1
Modifié par Arrêté du 23 juillet 2013 - art. 2

Cet arrêté a pour objet, en application des articles R. 571-32 à R. 571-43 du code de l'environnement :

-de déterminer, en fonction des niveaux sonores de référence diurnes et nocturnes, les cinq catégories dans lesquelles sont
classées les infrastructures de transports terrestres recensées ;

-de fixer la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit situés de part et d'autre de ces infrastructures ;

-de fixer les modalités de mesure des niveaux sonores de référence et les prescriptions que doivent respecter les méthodes de
calcul prévisionnelles ;

-de déterminer, en vue d'assurer la protection des occupants des bâtiments d'habitation à construire dans ces secteurs,
l'isolement acoustique minimal des pièces principales et cuisines vis-à-vis des bruits des transports terrestres, en fonction des
critères prévus à l'article R. 571-43 du code de l'environnement.

Cet arrêté a également pour objet de déterminer, en vue d'assurer la protection des occupants des bâtiments d'habitation à
construire dans les zones d'exposition au bruit engendré par les aéronefs définies par les plans d'exposition au bruit des
aérodromes, l'isolement acoustique minimal des pièces principales et cuisines vis-à-vis des bruits des transports aériens.

TITRE Ier : CLASSEMENT DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORTS TERRESTRES
PAR LE PRÉFET.

Article 2
Modifié par Arrêté du 23 juillet 2013 - art. 3

Les niveaux sonores de référence, qui permettent de classer les infrastructures de transports terrestres recensées et de
déterminer la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit, sont :
- pour la période diurne, le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, pendant la période de 6 heures à
22 heures, noté LAeq (6 heures - 22 heures), correspondant à la contribution sonore de l'infrastructure considérée ;
- pour la période nocturne, le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, pendant la période de 22 heures
à 6 heures, noté LAeq (22 heures - 6 heures), correspondant à la contribution sonore de l'infrastructure considérée.
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Ces niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés conformément à la norme NF S 31-130 "Cartographie
du bruit en milieu extérieur" à une hauteur de cinq mètres au-dessus du plan de roulement et :
- pour les rues en "U" : à deux mètres en avant de la ligne moyenne des façades ;
- pour les tissus ouverts : à une distance de dix mètres de l'infrastructure considérée. Ces niveaux sont augmentés de 3
dB(A) par rapport à la valeur en champ libre afin d'être équivalents à un niveau en façade. La distance est mesurée, pour
les infrastructures routières, à partir du bord de la chaussée le plus proche, et pour les infrastructures ferroviaires, à partir
du rail le plus proche. L'infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol horizontal
réfléchissant.
Les notions de rues en U et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée précédemment.

Article 3
Modifié par Arrêté du 23 juillet 2013 - art. 4

Les niveaux sonores de référence visés à l'article précédent sont évalués :
- pour les infrastructures en service, dont la croissance prévisible ou possible du trafic ne conduit pas à modifier le niveau
sonore de plus de 3 dB (A), par calcul ou mesures sur site à partir d'hypothèses de trafic correspondant aux conditions de
circulation moyennes représentatives de l'ensemble de l'année ;
- pour les infrastructures en service, dont la croissance prévisible ou possible du trafic peut conduire à modifier le niveau
sonore de plus de 3 dB (A), par calcul à partir d'hypothèses de trafic correspondant à la situation à terme ;
- pour les infrastructures en projet, qui ont donné lieu à l'une des mesures prévues à l'article R. 571-32 du code de
l'environnement, par calcul à partir des hypothèses de trafic retenues dans les études d'impact ou les études préalables à
l'une de ces mesures.
Les calculs sont réalisés en considérant un sol réfléchissant, un angle de vue de 180°, un profil en travers au niveau du
terrain naturel, sans prendre en compte les obstacles situés le long de l'infrastructure, et, pour les infrastructures routières,
en prenant en compte une allure stabilisée ou accélérée.
En l'absence de données de trafic, des valeurs forfaitaires par file de circulation peuvent être utilisées. Le cas échéant, les
mesures sont réalisées aux points de référence, conformément aux normes NF S 31-088 pour le bruit dû au trafic
ferroviaire et NF S 31-085, pour le bruit routier, dans les conditions définies à l'article 2 ci-dessus.

Article 4
Modifié par Arrêté du 23 juillet 2013 - art. 5

Le classement des infrastructures routières et des lignes ferroviaires à grande vitesse ainsi que la largeur maximale des
secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de l'infrastructure sont définis en fonction des niveaux sonores de référence
dans le tableau suivant :
Infrastructures routières et lignes ferroviaires à grande vitesse

NIVEAU SONORE DE
RÉFÉRENCE

LAeq (6 heures-22 heures) en
dB(A)

NIVEAU SONORE DE
RÉFÉRENCE

LAeq (22 heures-6 heures) en
dB(A)

CATÉGORIE

de
l'infrastructure

LARGEUR MAXIMALE DES
SECTEURS

affectés par le bruit de part

et d'autre de l'infrastructure
(1)

L > 81 L > 76 1 d = 300 m

76 < L ≤ 81 71 < L ≤ 76 2 d = 250 m

70 < L ≤ 76 65 < L ≤ 71 3 d = 100 m

65 < L ≤ 70 60 < L ≤ 65 4 d = 30 m

60 < L ≤ 65 55 < L ≤ 60 5 d = 10 m

(1) Cette largeur correspond à la distance définie à l'article 2, comptée de part et d'autre de l'infrastructure.

Pour les lignes ferroviaires conventionnelles, les valeurs limites des niveaux sonores de référence du tableau ci-dessus sont
à augmenter de 3 dB(A), en application de l'arrêté du 8 novembre 1999 relatif au bruit des infrastructures ferroviaires. Les
valeurs à prendre en compte sont donc les suivantes :

Lignes ferroviaires conventionnelles

NIVEAU SONORE DE
RÉFÉRENCE

LAeq (6 h-22 h) en dB(A)

NIVEAU SONORE DE
RÉFÉRENCE

LAeq (22 h-6 h) en dB(A)

CATÉGORIE

de
l'infrastructure

LARGEUR MAXIMALE DES
SECTEURS

affectés par le bruit de part

et d'autre de l'infrastructure (1)

L > 84 L > 79 1 d = 300 m
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79 < L ≤ 84 74 < L ≤ 79 2 d = 250 m

73 < L ≤ 79 68 < L ≤ 74 3 d = 100 m

68 < L ≤ 73 63 < L ≤ 68 4 d = 30 m

63 < L ≤ 68 58 < L ≤ 63 5 d = 10 m

(1) Cette largeur correspond à la distance définie à l'article 2, comptée de part et d'autre de l'infrastructure.

Si, sur un tronçon de l'infrastructure de transports terrestres, il existe une protection acoustique par couverture ou tunnel,
il n'y a pas lieu de classer le tronçon considéré.

Si les niveaux sonores de référence évalués pour chaque période diurne et nocturne conduisent à classer une infrastructure
ou un tronçon d'infrastructure de transports terrestres dans deux catégories différentes, l'infrastructure est classée dans la
catégorie la plus bruyante.
NOTA : Arrêté du 23 juillet 2013 art. 14 : les présentes dispositions sont applicables aux bâtiments d'habitation faisant
l'objet d'une demande de permis de construire déposée à compter du 1er janvier 2014.

TITRE II : DÉTERMINATION DE L'ISOLEMENT ACOUSTIQUE MINIMAL DES
BÂTIMENTS D'HABITATION CONTRE LES BRUITS DES TRANSPORTS TERRESTRES
ET AERIENS PAR LE MAÎTRE D'OUVRAGE DU BÂTIMENT.

Article 5
Modifié par Arrêté du 23 juillet 2013 - art. 7

En application de l'article R. 571-43 du code de l'environnement et des articles L. 147-5 et L. 145-6 du code de
l'urbanisme, les pièces principales et cuisines des logements dans les bâtiments d'habitation à construire dans le secteur de
nuisance d'une ou de plusieurs infrastructures de transports terrestres ou d'un aérodrome doivent bénéficier d'un isolement
acoustique minimal vis-à-vis des bruits extérieurs.

Lorsque le bâtiment considéré est situé dans un secteur affecté par le bruit d'infrastructures de transports terrestres, cet
isolement est déterminé de manière forfaitaire par une méthode simplifiée dont les modalités sont définies à l'article 6 ci-
après.

Toutefois, le maître d'ouvrage du bâtiment à construire peut déduire la valeur de l'isolement d'une évaluation plus précise
des niveaux sonores en façade, s'il souhaite prendre en compte des données urbanistiques et topographiques particulières,
et l'implantation de la construction dans le site. Cette évaluation est faite sous sa responsabilité selon les modalités fixées à
l'article 7 du présent arrêté.

Lorsque le bâtiment est situé dans une des zones d'exposition au bruit engendré par les aéronefs définies dans les plans
d'exposition au bruit des aérodromes, l'isolement acoustique minimal est déterminé selon les modalités décrites à l'article 8
ci-après.

Les valeurs d'isolement acoustique minimal retenues après application des articles 6 à 9 ne peuvent pas être inférieures à
30 dB, conformément à l'article 10 du présent arrêté.
NOTA :
Arrêté du 23 juillet 2013 art. 14 : les présentes dispositions sont applicables aux bâtiments d'habitation faisant l'objet
d'une demande de permis de construire déposée à compter du 1er janvier 2014.

Article 6
Modifié par Arrêté du 23 juillet 2013 - art. 8

Selon la méthode forfaitaire, la valeur d'isolement acoustique minimal vis-à-vis des bruits de transports terrestres des
pièces principales et cuisines des logements est déterminée de la façon suivante :

En tissu ouvert ou en rue en U, la valeur de l'isolement acoustique standardisé pondéré DnT, A, tr minimal des pièces est
donnée dans le tableau ci-dessous par catégorie d'infrastructure. Cette valeur est fonction de la distance horizontale entre
la façade de la pièce correspondante du bâtiment à construire et :

- pour les infrastructures routières, le bord de la chaussée classée le plus proche du bâtiment considéré ;

- pour les infrastructures ferroviaires, le rail de la voie classée le plus proche du bâtiment considéré.

La détermination de la distance horizontale à l'infrastructure considérée est illustrée par des schémas figurant en annexe
d'un arrêté des ministres chargés de la construction et de l'écologie.

Tableau des valeurs d'isolement minimal DnT, A, tr en dB.

Vous pouvez consulter le tableau dans le JO
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n° 177 du 01/08/2013 texte numéro 23 à l'adresse suivante
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20130801&numTexte=23&pageDebut=13132&
pageFin=13136

Ces valeurs peuvent être diminuées en fonction de la valeur de l'angle de vue selon lequel on peut voir l'infrastructure
depuis la façade de la pièce considérée. Cet angle de vue prend en compte à la fois l'orientation du bâtiment par rapport à
l'infrastructure de transport et la présence d'obstacles tels que des bâtiments entre l'infrastructure et la pièce pour laquelle
on cherche à déterminer l'isolement de façade.

Ces valeurs peuvent aussi être diminuées en cas de présence d'une protection acoustique en bordure de l'infrastructure, tel
qu'un écran acoustique ou un merlon.

Les corrections sont calculées conformément aux indications suivantes :

Pour chaque infrastructure classée considérée, un point d'émission conventionnel situé au niveau du sol de cette
infrastructure est défini :

- pour les infrastructures routières : sur le bord de la chaussée de cette infrastructure le plus éloigné de la façade de la
pièce considérée ;

- pour les infrastructures ferrées : sur le rail de cette infrastructure le plus éloigné de la façade de la pièce considérée.

La position du point d'émission conventionnel est illustrée par des schémas figurant en annexe d'un arrêté des ministres
chargés de la construction et de l'écologie.
1. Protection des façades du bâtiment

considéré par des bâtiments

Les bâtiments susceptibles de constituer des écrans sont le bâtiment étudié lui-même, des bâtiments existants ou des
bâtiments à construire faisant partie de la même tranche de construction que le bâtiment étudié.

L'angle de vue sous lequel l'infrastructure est vue est déterminé depuis la façade de la pièce considérée du bâtiment étudié.
Cet angle n'est pas limité au secteur affecté par le bruit.

Les corrections à appliquer à la valeur d'isolement acoustique minimal en fonction de l'angle de vue sont les suivantes :

ANGLE DE VUE
CORRECTION

> 135° 0 dB

110° < ≤ 135° - 1 dB

90° < ≤ 110° - 2 dB

60° < ≤ 90° - 3 dB

30° < ≤ 60° - 4 dB

15° < ≤ 30° - 5 dB

0° < ≤ 15° - 6 dB

= 0°

(façade arrière)
- 9 dB

Pour chaque portion de façade, l'évaluation de l'angle de vue est faite en tenant compte du masquage en coupe par des
bâtiments. Cette disposition est illustrée par des schémas et exemples figurant en annexe d'un arrêté des ministres
chargés de la construction et de l'écologie.

2. Protection des façades du bâtiment considéré par des écrans acoustiques ou des merlons continus en bordure de
l'infrastructure

Tout point récepteur de la façade d'une pièce duquel est vu le point d'émission conventionnel est considéré comme non
protégé. La zone située sous l'horizontale tracée depuis le sommet de l'écran acoustique ou du merlon est considérée
comme très protégée. La zone intermédiaire est considérée comme peu protégée.
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Les corrections à appliquer à la valeur d'isolement acoustique minimal sont les suivantes :

PROTECTION CORRECTION

Pièce en zone de façade non protégée 0

Pièce en zone de façade peu protégée - 3 dB

Pièce en zone de façade très protégée - 6 dB

Les notions de pièces en zone de façade non protégée, zone de façade peu protégée et zone de façade très protégée sont
illustrées par un schéma figurant en annexe d'un arrêté des ministres chargés de la construction et de l'écologie.

En présence d'un écran ou d'un merlon en bordure d'une infrastructure et de bâtiments faisant éventuellement écran entre
l'infrastructure et la façade du bâtiment étudié, on cumule les deux corrections, sauf si un des deux éléments faisant écran
(bâtiment ou écran acoustique ou merlon) masque l'autre. Toutefois, la correction globale est limitée à - 9 dB. Le cumul des
corrections dû à deux écrans est illustré par des schémas et exemples figurant en annexe d'un arrêté des ministres chargés
de la construction et de l'écologie.

3. Exposition à plusieurs infrastructures de transports terrestres

Que le bâtiment à construire se situe dans une rue en U ou en tissu ouvert, lorsqu'une façade est située dans le secteur
affecté par le bruit de plusieurs infrastructures, une valeur d'isolement est déterminée pour chaque infrastructure selon les
modalités précédentes.

La valeur minimale de l'isolement acoustique à retenir est calculée de la façon suivante à partir de la série des valeurs ainsi
déterminées. Les deux valeurs les plus faibles de la série sont comparées. La correction issue du tableau ci-dessous est
ajoutée à la valeur la plus élevée des deux.

ÉCART ENTRE DEUX VALEURS CORRECTION

Ecart de 0 à 1 dB + 3 dB

Ecart de 2 à 3 dB + 2 dB

Ecart de 4 à 9 dB + 1 dB

Ecart > 9 dB 0 dB

Si le bruit ne provient que de deux infrastructures, la série ne comporte que deux valeurs et la valeur calculée à l'aide du
tableau est l'isolement acoustique minimal.

S'il y a plus de deux infrastructures, la valeur calculée à l'aide du tableau pour les deux plus faibles isolements est
comparée de façon analogue à la plus faible des valeurs restantes. Le processus est réitéré jusqu'à ce que toutes les
valeurs de la série aient été ainsi comparées.

Un exemple d'application de ces dispositions figure en annexe d'un arrêté des ministres chargés de la construction et de
l'écologie.
NOTA :
Arrêté du 23 juillet 2013 art. 14 : les présentes dispositions sont applicables aux bâtiments d'habitation faisant l'objet
d'une demande de permis de construire déposée à compter du 1er janvier 2014.

Article 7
Modifié par Arrêté du 23 juillet 2013 - art. 9

Lorsque le maître d'ouvrage effectue une estimation précise du niveau sonore engendré par les infrastructures des
transports terrestres en façade, en prenant en compte des données urbanistiques et topographiques particulières et
l'implantation de sa construction dans le site, il évalue la propagation des sons entre les infrastructures et le futur bâtiment
:

- par calcul réalisé selon des méthodes conformes à la norme NF S 31-133 ;

- à l'aide de mesures réalisées selon les normes NF S 31-085 pour les infrastructures routières et NF S 31-088 pour les
infrastructures ferroviaires.

Dans les deux cas, cette évaluation est effectuée pour l'ensemble des infrastructures, routières ou ferroviaires, en recalant
les niveaux sonores calculés ou mesurés à 2 mètres en avant des façades du bâtiment sur les valeurs suivantes de niveaux
sonores au point de référence défini à l'article 2 du présent arrêté :

Niveaux sonores pour les infrastructures routières et pour les lignes ferroviaires à grande vitesse :
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CATÉGORIE

NIVEAU SONORE AU POINT

de référence en période

diurne (en dB [A])

NIVEAU SONORE AU POINT

de référence en période

nocturne (en dB [A])

1

2

3

4

5

83

79

73

68

63

78

74

68

63

58

Niveaux sonores pour les infrastructures ferroviaires conventionnelles :

CATÉGORIE

NIVEAU SONORE AU POINT

de référence en période

diurne (en dB [A])

NIVEAU SONORE AU POINT

de référence en période

nocturne (en dB [A])

1

2

3

4

5

86

82

76

71

66

81

77

71

66

61

Lors d'une estimation par calcul sur modèle numérique de propagation sonore, les caractéristiques acoustiques des
infrastructures sont définies à l'aide des informations pouvant être recueillies (puissance acoustique, vitesses, trafic, etc.)
et sont recalées afin d'ajuster, par le calcul, le niveau sonore au point de référence à la valeur correspondante donnée dans
le tableau concerné ci-dessus.

Lors d'une estimation par calcul, la valeur calculée au point de référence ou à l'emplacement du futur bâtiment est
augmentée de 3 dB (A) pour tenir compte de la réflexion de la façade dans le cas où les points de calcul sont en champ
libre.

Un exemple d'application de cette disposition figure en annexe d'un arrêté des ministres chargés de la construction et de
l'écologie.

Lors d'une estimation par mesure, des mesurages sont effectués simultanément en plaçant les microphones au point de
référence de chaque infrastructure concernée et aux emplacements correspondant à 2 mètres en avant des façades des
bâtiments étudiés. La valeur mesurée au point de référence de chaque infrastructure est comparée à la valeur
correspondante du tableau concerné ci-dessus et la différence est appliquée aux valeurs mesurées en façade des bâtiments
étudiés. Lors d'un mesurage en champ libre, la valeur mesurée au point de référence ou à l'emplacement du futur bâtiment
est augmentée de 3 dB (A) pour tenir compte de la réflexion sur la façade.

La valeur d'isolement acoustique minimal déterminée à partir de cette évaluation est telle que le niveau de bruit à
l'intérieur des pièces principales et cuisines est égal ou inférieur à 35 dB (A) en période diurne et 30 dB (A) en période
nocturne, ces valeurs étant exprimées en niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, de 6 heures à 22
heures pour la période diurne, et de 22 heures à 6 heures pour la période nocturne.

Un exemple d'application de cette disposition figure en annexe d'un arrêté des ministres chargés de la construction et de
l'écologie.

Dans le cadre du contrôle des règles de construction applicable à toutes les catégories de bâtiments, les hypothèses et
paramètres conduisant aux valeurs d'isolement acoustique minimal déterminées à partir de cette évaluation sont tenues à
disposition par le maître d'ouvrage de manière à permettre la vérification de l'estimation précise du niveau sonore en
façade réalisée par le maître d'ouvrage.
NOTA :
Arrêté du 23 juillet 2013 art. 14 : les présentes dispositions sont applicables aux bâtiments d'habitation faisant l'objet
d'une demande de permis de construire déposée à compter du 1er janvier 2014.

Article 8
Modifié par Arrêté du 23 juillet 2013 - art. 10

Dans les zones définies par le plan d'exposition aux bruits des aérodromes, au sens de l'article L. 147-3 du code de
l'urbanisme, l'isolement acoustique standardisé pondéré DnT, A, tr minimum des locaux vis-à-vis de l'espace extérieur est
de :
- en zone A : 45 dB ;
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- en zone B : 40 dB ;
- en zone C : 35 dB ;
- en zone D : 32 dB.
NOTA :
Arrêté du 23 juillet 2013 art. 14 : les présentes dispositions sont applicables aux bâtiments d'habitation faisant l'objet
d'une demande de permis de construire déposée à compter du 1er janvier 2014.

Article 9
Modifié par Arrêté du 23 juillet 2013 - art. 11

Dans le cas de zones exposées à la fois au bruit des infrastructures de transports terrestres et aériens, la valeur minimale
de l'isolement acoustique standardisé pondéré DnT, A, tr des locaux vis-à-vis de l'espace extérieur est calculée en prenant
en compte les différentes sources de bruit de transports (terrestres et aériens).

La valeur minimale de l'isolement acoustique est déterminée à partir des deux valeurs calculées pour les infrastructures de
transports terrestres et pour le trafic aérien. Pour la valeur concernant les infrastructures de transports terrestres, il s'agit
de la valeur calculée selon les articles 6 ou 7 qui peut être inférieure à 30 dB. Pour le trafic aérien, il s'agit de la valeur
définie à l'article 8. Ces deux valeurs sont comparées. La valeur minimale de l'isolement est la valeur la plus élevée des
deux, augmentée de la correction figurant dans le tableau ci-dessous :

ÉCART ENTRE DEUX VALEURS CORRECTION

Ecart de 0 à 1 dB + 3 dB

Ecart de 2 à 3 dB + 2 dB

Ecart de 4 à 9 dB + 1 dB

Ecart > 9 dB 0 dB

NOTA :
Arrêté du 23 juillet 2013 art. 14 : les présentes dispositions sont applicables aux bâtiments d'habitation faisant l'objet
d'une demande de permis de construire déposée à compter du 1er janvier 2014.

Article 9-1
Créé par Arrêté du 23 juillet 2013 - art. 12

Les valeurs d'isolement retenues après application des articles 6 à 9 ne sont en aucun cas inférieures à 30 dB et
s'entendent pour des locaux ayant une durée de réverbération de 0,5 seconde à toutes les fréquences.
La mesure de l'isolement acoustique de façade est effectuée conformément à la procédure décrite dans le guide de
mesures acoustiques de la direction générale de l'aménagement, du logement et de la nature (disponible sur le site
http://www. developpement-durable. gouv. fr/), les portes et fenêtres étant fermées et les systèmes d'occultation ouverts.
La correction de durée de réverbération est calculée à partir des mesures de la durée de réverbération dans les locaux.
L'isolement est conforme si la valeur mesurée est supérieure ou égale à la valeur exigée diminuée de l'incertitude I définie
dans les arrêtés du 30 juin 1999 susvisés.
NOTA : Arrêté du 23 juillet 2013 art. 14 : les présentes dispositions sont applicables aux bâtiments d'habitation faisant
l'objet d'une demande de permis de construire déposée à compter du 1er janvier 2014.

TITRE III : DÉTERMINATION DE L'ISOLEMENT ACOUSTIQUE MINIMAL DES
BÂTIMENTS D'HABITATION CONTRE LES BRUITS DES TRANSPORTS TERRESTRES
ET AÉRIENS PAR LE MAÎTRE D'OUVRAGE DU BÂTIMENT EN GUADELOUPE, EN
GUYANE, EN MARTINIQUE ET À LA RÉUNION

Article 10
Modifié par Arrêté du 11 janvier 2016 - art. 2

En application de l'article R. 571-43 du code de l'environnement et des articles L. 147-5 et L. 145-6 du code de
l'urbanisme, les pièces principales et cuisines des logements dans les bâtiments d'habitation à construire en Guadeloupe,
en Martinique, en Guyane et à La Réunion dans le secteur de nuisance d'une ou de plusieurs infrastructures de transports
terrestres classées en catégorie 1,2 ou 3 suivant l'arrêté préfectoral prévu à l'article R. 111-4-1 du code de la construction
et de l'habitation doivent présenter un isolement acoustique minimal contre les bruits extérieurs.
Cet isolement est déterminé de manière forfaitaire par une méthode simplifiée dont les modalités sont définies à l'article 11
ci-après.
Toutefois, le maître d'ouvrage du bâtiment à construire peut déduire la valeur de l'isolement d'une évaluation plus précise
des niveaux sonores en façade, s'il souhaite prendre en compte des données urbanistiques et topographiques particulières,
l'implantation de la construction dans le site, et, le cas échéant, l'influence des conditions météorologiques locales. Cette
évaluation est faite sous sa responsabilité selon les modalités fixées à l'article 13 du présent arrêté.
Les valeurs d'isolement acoustique minimal retenues après application des articles 11 à 14 ne peuvent être inférieures à 33
dB.

NOTA : Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 11 janvier 2016, les présentes dispositions s'appliquent aux projets de
construction de bâtiments qui font l'objet d'une demande de permis de construire ou d'une déclaration préalable prévue à
l'article L. 421-4 du code de l'urbanisme déposées à compter du 1er juillet 2016. Elles peuvent être applicables par
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anticipation à compter du 14 janvier 2016.
Article 11

Modifié par Arrêté du 11 janvier 2016 - art. 2

Selon la méthode forfaitaire, la valeur d'isolement acoustique minimal vis-à-vis des bruits de transports terrestres des
pièces principales et cuisines des logements est déterminée de la façon suivante :
En tissu ouvert ou en rue en U, la valeur de l'isolement acoustique standardisé pondéré DnT, A, tr minimal des pièces est
donnée dans le tableau ci-dessous par catégorie d'infrastructure. Cette valeur est fonction de la distance horizontale entre
la façade de la pièce correspondante du bâtiment à construire et le bord de la chaussée classée la plus proche du bâtiment
considéré.
Tableau des valeurs d'isolement minimal DnT, A, tr en dB

Vous pouvez consulter l'image dans le fac-similé du
JO nº 10 du 13/01/2016, texte nº 1
Les valeurs du tableau tiennent compte de l'influence de conditions météorologiques standards.
Ces valeurs peuvent être diminuées en fonction de la valeur de l'angle de vue selon lequel on peut voir l'infrastructure
depuis la façade de la pièce considérée. Cet angle de vue prend en compte à la fois l'orientation du bâtiment par rapport à
l'infrastructure de transport et la présence d'obstacles tels que des bâtiments entre l'infrastructure et la pièce pour laquelle
on cherche à déterminer l'isolement de façade.
Ces valeurs peuvent aussi être diminuées en cas de présence d'une protection acoustique en bordure de l'infrastructure, tel
qu'un écran acoustique ou un merlon.
Les corrections sont calculées conformément aux indications suivantes :
Pour chaque infrastructure classée considérée, un point d'émission conventionnel situé au niveau du sol de cette
infrastructure est défini, pour les infrastructures routières, sur le bord de la chaussée de cette infrastructure le plus éloigné
de la façade de la pièce considérée.
1. Protection des façades des bâtiments considérés par des bâtiments
Les bâtiments susceptibles de constituer des écrans sont le bâtiment étudié lui-même, des bâtiments existants ou des
bâtiments à construire faisant partie de la même tranche de construction que le bâtiment étudié.
L'angle de vue sous lequel l'infrastructure est vue est déterminé depuis la façade de la pièce considérée du bâtiment étudié.
Cet angle n'est pas limité au secteur affecté par le bruit.
Les corrections à appliquer à la valeur d'isolement acoustique minimal en fonction de l'angle de vue sont les suivantes :

ANGLE DE VUE CORRECTION

> 135° 0 dB

110° < angle ≤ 135° -1 dB

90° < angle ≤ 110° -2 dB

60° < angle ≤ 90° -3 dB

30° < angle ≤ 60° -4 dB

15° < angle ≤ 30° -5 dB

0° < angle ≤ 15° -6 dB

= 0° (façade arrière) -9 dB

Pour chaque portion de façade, l'évaluation de l'angle de vue est faite en tenant compte du masquage en coupe par des
bâtiments.
2. Protection des façades du bâtiment considéré par des écrans acoustiques ou des merlons continus en bordure de
l'infrastructure
Tout point récepteur de la façade d'une pièce duquel est vu le point d'émission conventionnel est considéré comme non
protégé. La zone située sous l'horizontale tracée depuis le sommet de l'écran acoustique ou du merlon est considérée
comme très protégée. La zone intermédiaire est considérée comme peu protégée.
Les corrections à appliquer à la valeur d'isolement acoustique minimale sont les suivantes :

PROTECTION CORRECTION

Pièce en zone de façade non protégée 0

Pièce en zone de façade peu protégée -3 dB

Pièce en zone de façade très protégée -6 dB

En présence d'un écran ou d'un merlon en bordure d'une infrastructure et de bâtiments faisant éventuellement écran, entre
l'infrastructure et la façade du bâtiment étudié, on cumule les deux corrections, sauf si un des deux éléments faisant écran
(bâtiment ou écran acoustique ou merlon) masque l'autre. Toutefois, la correction globale est limitée à-9 dB.
3. Exposition à plusieurs infrastructures de transports terrestres
Que le bâtiment à construire se situe dans une rue en U ou en tissu ouvert, lorsqu'une façade est située dans le secteur
affecté par le bruit de plusieurs infrastructures, une valeur d'isolement est déterminée pour chaque infrastructure selon les
modalités précédentes.
La valeur minimale de l'isolement acoustique à retenir est calculée de la façon suivante à partir de la série des valeurs ainsi
déterminées. Les deux valeurs les plus faibles de la série sont comparées. La correction issue du tableau ci-dessous est
ajoutée à la valeur la plus élevée des deux.

ÉCART ENTRE DEUX VALEURS CORRECTION

Ecart de 0 à 1 dB + 3 dB

Ecart de 2 à 3 dB + 2 dB

Ecart de 4 à 9 dB + 1 dB

Ecart > 9 dB 0 dB

Si le bruit ne provient que de deux infrastructures, la série ne comporte que deux valeurs et la valeur calculée à l'aide du
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tableau est l'isolement acoustique minimal.
S'il y a plus de deux infrastructures, la valeur calculée à l'aide du tableau pour les deux plus faibles isolements est
comparée de façon analogue à la plus faible des valeurs restantes. Le processus est réitéré jusqu'à ce que toutes les
valeurs de la série aient été ainsi comparées.
Lorsque la valeur obtenue après correction est inférieure à 33dB, il n'est pas requis de valeur minimale d'isolement.
NOTA : Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 11 janvier 2016, les présentes dispositions s'appliquent aux projets de
construction de bâtiments qui font l'objet d'une demande de permis de construire ou d'une déclaration préalable prévue à
l'article L. 421-4 du code de l'urbanisme déposées à compter du 1er juillet 2016. Elles peuvent être applicables par
anticipation à compter du 14 janvier 2016.

Article 12
Modifié par Arrêté du 11 janvier 2016 - art. 2

Après avis du conseil départemental et du conseil régional ou de la collectivité unique concernée, le préfet peut, par arrêté,
étendre l'obligation d'isolement acoustique en bordure des voies classées soit en catégorie 4, soit en catégories 4 et 5.
Dans ce cas, les valeurs d'isolement au sens du premier tableau de l'article 11 ci-dessus sont de 30 dB jusqu'à 10 mètres
de distance.
NOTA : Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 11 janvier 2016, les présentes dispositions s'appliquent aux projets de
construction de bâtiments qui font l'objet d'une demande de permis de construire ou d'une déclaration préalable prévue à
l'article L. 421-4 du code de l'urbanisme déposées à compter du 1er juillet 2016. Elles peuvent être applicables par
anticipation à compter du 14 janvier 2016.

Article 13
Modifié par Arrêté du 11 janvier 2016 - art. 2

Lorsque le maître d'ouvrage effectue une estimation précise du niveau sonore engendré par les infrastructures des
transports terrestres en façade, en prenant en compte des données urbanistiques et topographiques particulières et
l'implantation de sa construction dans le site, il évalue la propagation des sons entre l'infrastructure et le futur bâtiment :
- par calcul selon des méthodes conformes à la norme NF S 31-333 ;
- à l'aide de mesures réalisées selon les normes NF S 31-085 pour les infrastructures routières.
Dans les deux cas, cette évaluation est effectuée pour l'ensemble des infrastructures de catégorie 1,2 ou 3 en recalant les
niveaux sonores calculés ou mesurés à 2 mètres en avant des façades du bâtiment sur les valeurs suivantes de niveaux
sonores au point de référence défini à l'article 2 du présent arrêté.
Niveaux sonores pour les infrastructures routières

CATÉGORIE
NIVEAU SONORE AU POINT DE RÉFÉRENCE,

en période diurne (en dB [a])
NIVEAU SONORE AU POINT DE RÉFÉRENCE,

en période nocturne (en dB [a])

1 83 78

2 79 74

3 73 68

Lors d'une estimation par calcul sur modèle numérique de propagation sonore, les caractéristiques acoustiques des
infrastructures sont définies à l'aide des informations pouvant être recueillies (puissance acoustique, vitesses, trafic, etc.)
et sont recalées afin d'ajuster par le calcul, le niveau sonore au point de référence à la valeur correspondant donnée dans
le tableau concerné ci-dessus.
Lors d'une estimation par le calcul, la valeur calculée au point de référence ou à l'emplacement du futur bâtiment est
augmentée de 3 dB (A) pour tenir compte de la réflexion de la façade dans les cas où les points de calcul sont en champ
libre.
Lors d'une estimation par mesure, des mesurages sont effectués simultanément en plaçant des microphones au point de
référence de chaque infrastructure concernée et aux emplacements correspondant à 2 mètres en avant des façades des
bâtiments étudiés. La valeur mesurée au point de référence de chaque infrastructure est comparée à la valeur
correspondant du tableau concerné ci-dessus et la différence est appliquée aux valeurs mesurées en façade des bâtiments
étudiés. Lors d'un mesurage en champ libre, la valeur mesurée au point de référence ou à l'emplacement du futur bâtiment
est augmentée de 3 dB (A) pour tenir compte de la réflexion de la façade.
La valeur d'isolement acoustique minimal déterminée à partir de cette évaluation est telle que le niveau de bruit à
l'intérieur des pièces principales et cuisines est égal ou inférieur à 40 dB (A) en période diurne et 35 dB (A) en période
nocturne ; ces valeurs étant exprimées en niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A, de 6 heures à 22
heures pour la période diurne, et de 22 heures à 6 heures pour la période nocturne.
Lorsqu'un bâtiment à construire est situé dans le secteur affecté par le bruit de plusieurs infrastructures de catégories 1,2
ou 3, on appliquera pour chaque local la règle définie à l'article 11.
Lorsque cette valeur d'isolement est inférieure à 33 dB, il n'est pas requis de valeur minimale pour l'isolement.
Dans le cadre du contrôle des règles de construction applicable à toutes les catégories de bâtiments, les hypothèses et
paramètres conduisant aux valeurs d'isolement acoustique minimal déterminées à partir de cette évaluation sont tenues à
disposition par le maître d'ouvrage de manière à permettre la vérification de l'estimation précise du niveau sonore en
façade réalisée par le maître d'ouvrage.
NOTA : Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 11 janvier 2016, les présentes dispositions s'appliquent aux projets de
construction de bâtiments qui font l'objet d'une demande de permis de construire ou d'une déclaration préalable prévue à
l'article L. 421-4 du code de l'urbanisme déposées à compter du 1er juillet 2016. Elles peuvent être applicables par
anticipation à compter du 14 janvier 2016.

Article 14
Modifié par Arrêté du 11 janvier 2016 - art. 2

Pour les habitations exceptionnellement admises dans les zones exposées au bruit des aérodromes, l'isolement acoustique
standardisé pondéré DnT, A, tr des pièces principales et des cuisines vis-à-vis des bruits extérieurs doit être égal à 35 dB
en zone C. La zone C est définie par les plans d'exposition au bruit des aérodromes prévus aux articles L. 147-3 et suivants
du code de l'urbanisme.
NOTA : Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 11 janvier 2016, les présentes dispositions s'appliquent aux projets de
construction de bâtiments qui font l'objet d'une demande de permis de construire ou d'une déclaration préalable prévue à
l'article L. 421-4 du code de l'urbanisme déposées à compter du 1er juillet 2016. Elles peuvent être applicables par
anticipation à compter du 14 janvier 2016.

Article 15
Modifié par Arrêté du 11 janvier 2016 - art. 2
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Dans le cas de zones exposées à la fois au bruit des infrastructures de transports terrestres et aériens, la valeur minimale
de l'isolement acoustique standardisé pondéré DnT, A, tr des locaux vis-à-vis de l'espace extérieur est calculée en prenant
en compte les différentes sources de bruit de transports (terrestres et aériens).
La valeur minimale de l'isolement acoustique est déterminée à partir des deux valeurs calculées pour les infrastructures de
transports terrestres et pour le trafic aérien. Pour la valeur concernant les infrastructures de transports terrestres, il s'agit
de la valeur calculée selon les articles 11 ou 13 qui peut être inférieure à 33 dB. Pour le trafic aérien, il s'agit de la valeur
définie à l'article 14. Ces deux valeurs sont comparées. La valeur minimale de l'isolement est la valeur la plus élevée des
deux, augmentée de la correction figurant dans le tableau ci-dessous :

ÉCART ENTRE DEUX VALEURS CORRECTION

Ecart de 0 à 1 dB + 3 dB

Ecart de 2 à 3 dB + 2 dB

Ecart de 4 à 9 dB + 1 dB

Ecart > 9 dB 0 dB

NOTA : Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 11 janvier 2016, les présentes dispositions s'appliquent aux projets de
construction de bâtiments qui font l'objet d'une demande de permis de construire ou d'une déclaration préalable prévue à
l'article L. 421-4 du code de l'urbanisme déposées à compter du 1er juillet 2016. Elles peuvent être applicables par
anticipation à compter du 14 janvier 2016.

Article 16
Modifié par Arrêté du 11 janvier 2016 - art. 2

Les valeurs d'isolement retenues après application des articles 11, 13 et 14 ne sont en aucun cas inférieures à 33 dB et
s'entendent pour des locaux ayant une durée de réverbération de référence de 0,5 seconde à toutes les fréquences.
Ces valeurs tiennent compte des conditions météorologiques particulières et des modes d'aération des logements dans les
départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de La Réunion.
La mesure de l'isolement acoustique de façade est effectuée conformément à la procédure décrite dans le guide de
mesures acoustiques de la direction générale de l'aménagement, du logement et de la nature (disponible sur le site :
http://www.developpement-durable.gouv.fr/), les portes et les fenêtres étant fermées et les systèmes d'occultation
ouverts. La correction de durée de réverbération est calculée à partir des mesures de la durée de réverbération dans les
locaux. L'isolement est conforme si la valeur mesurée est supérieure ou égale à la valeur exigée diminuée de l'incertitude I
fixée à 3 dB.
NOTA : Conformément à l’article 6 de l’arrêté du 11 janvier 2016, les présentes dispositions s'appliquent aux projets de
construction de bâtiments qui font l'objet d'une demande de permis de construire ou d'une déclaration préalable prévue à
l'article L. 421-4 du code de l'urbanisme déposées à compter du 1er juillet 2016. Elles peuvent être applicables par
anticipation à compter du 14 janvier 2016.

TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES. (abrogé)

Annexes

ANNEXE (abrogé)
Abrogé par Arrêté du 23 juillet 2013 - art. 15

Le ministre de l'environnement,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de la prévention des pollutions

et des risques, délégué aux risques majeurs,

G. Defrance

Le ministre de l'équipement, du logement,

des transports et du tourisme,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur des routes,

C. Leyrit

Le ministre du travail et des affaires sociales,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général de la santé,

J.-F. Girard

Le ministre de l'intérieur,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur des libertés publiques
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et des affaires juridiques,

J.-P. Faugère

Le ministre de la fonction publique,

de la réforme de l'Etat et de la décentralisation,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur général des collectivités locales,

M. Thénault

Le ministre délégué au logement,

Pour le ministre et par délégation :

Le directeur de l'habitat et de la construction,

P.-R. Lemas

Le secrétaire d'Etat aux transports,

Pour le secrétaire d'Etat et par délégation :

Le directeur des transports terrestres,

H. du Mesnil
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         PREFECTURE DE L'ESSONNE 
              Direction Départementale  
                       de l’Equipement 
                               ⎯⎯ ⎯⎯ 

ARRETE N° 0109 DU 20 MAI 2003 
 

relatif au classement sonore du réseau routier national dans différentes communes du département de 
l’Essonne et aux modalités d’isolement acoustique des constructions en découlant. 
 
 

Le Préfet de l’Essonne 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
Vu le code de l’urbanisme, 
Vu la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et notamment ses articles 
13 et 14, 
Vu le décret n° 95-20 du 9 janvier 1995 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code de la 
construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments autres 
que d’habitation et de leurs équipements, 
Vu le décret n°95-21 du 9 janvier 1995 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres 
et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation, 
Vu l’arrêté interministériel du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements 
d’enseignement, 
Vu l’arrêté interministériel du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 
transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés 
par le bruit, 
Vu les études effectuées par la Direction Départementale de l’Equipement de l’Essonne, 
Vu les avis des communes concernées, 
Après consultation du comité de pilotage relatif au classement sonore des infrastructures de l’Essonne, 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l’Essonne, 
 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er 
 
Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables dans le département de 
l’ESSONNE aux abords du tracé des infrastructures de transports terrestres (réseau routier national) 
conformément à l’article 3 du présent arrêté qui annule l’arrêté préfectoral n° 86.1792 du 6 juin 1986 
en ce qu’il concerne le réseau routier national. 
 
ARTICLE 2 
 
Le réseau routier national est classé, vis à vis du bruit, en 5 catégories. 
Ce classement est applicable aux infrastructures existantes telles qu’elles sont inscrites au Schéma 
Directeur de la Région Ile de France approuvé par décret du 26 avril 1994. 
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ARTICLE 3 
 
Le tableau suivant indique, pour chacune des communes concernées et infrastructures ou tronçons 
d’infrastructures mentionnés, le classement dans l’une des 5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 
1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces infrastructures, 
ainsi que le type de tissu urbain. 
 
 

 
 

COMMUNES 
CONCERNEES 

 
 

NOM DE 
l’INFRASTRUCTURE 

 
 

DELIMITATION DU 
TRONCON 

 
 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
LARGEUR 

DES 
SECTEURS 
AFFECTES 

PAR LE 
BRUIT (1) 

 
TYPE DE  

TISSU RUE 
EN « U » OU 

TISSU  
OUVERT 

 
ANGERVILLE 
 
ANGERVILLIERS 
 
ARPAJON 
 
ATHIS-MONS 
 
 
 
 
AUTHON-LA-
PLAINE 
 
 
AUVERNAUX 
 
AUVERS-SAINT-
GEORGES 
 
AVRAINVILLE 
 
 
BALLAINVILLIERS 
 
 
 
BALLANCOURT 
 
BAULNE 
 
 
BIEVRES 
 
 
 
 
BOISSY-LE-CUTTE 
 
BOISSY-SOUS-ST-
YON 
 
BONDOUFLE 
 
BOUTERVILLIERS 
 

RN.20 
 

A.10 
 

RN.20 
 

RN.7 
 
 

RN.7 
 

RN.191 
RN.191 
RN.191 

 
A.6 

 
RN.191 

 
 

RN.20 
 
 

RN.20 
RN.20 

 
 

RN.191 
 

RN.191 
RN.191 

 
RN.118 
RN.118 
RN.306 
RN.444 

 
RN.191 

 
RN.20 

 
 

RN.104 
 

RN.191 
RN.191 
RN.191 

totalité 
 

totalité 
 

totalité 
 
Limite départementale (94) 

- PR.3,9 
(hors tunnel) 
PR.3,9-RD25 

 
PR.53,9 - PR.53,0 
PR.53,0 - PR.50,9 
PR.50,9 - PR.50,3 

 
totalité 

 
totalité 

 
 

totalité 
 
 

RD.217 - PR 7,0 
PR 7,0 - RD.35 

 
 

totalité 
 

RD.449 - RD.87 
RD.87 - PR.15,4 

 
PR.0,0 - PR.5,0 
PR.5,0 - PR.5,7 

totalité 
totalité 

 
totalité 

 
totalité 

 
 

totalité 
 

PR.47,0 - PR.46,2 
PR.46,2 - PR.43,6 
PR.43,6 - PR.42,3 

2 
 
1 
 
2 

 
2 
 
 
3 
 
3 
4 
3 
 
1 
 

Non Classée 
 
 
2 
 
 
1 
2 
 
 
3 
 
4 
3 
 
2 
1 
3 
2 
 

Non Classée 
 
2 
 
 
1 
 
3 
4 
3 

250 m 
 

300 m 
 

250 m 
 

250 m 
 
 

100 m 
 

100 m 
30 m 

100 m 
 

300 m 
 
- 
 
 

250 m 
 
 

300 m 
250 m 

 
 

100 m 
 

30 m 
100 m 

 
250 m 
300 m 
100 m 
250 m 

 
- 
 

250 m 
 
 

300 m 
 

100 m 
30 m 

100 m 

Ouvert 
 

Ouvert 
 

Ouvert 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
- 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
- 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 



 3

 
 
 

COMMUNES 
CONCERNEES 

 
 

NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

DELIMITATION DU 
TRONCON 

 
 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
LARGEUR 

DES 
SECTEURS 
AFFECTES 

PAR LE 
BRUIT (1) 

 
TYPE DE 

TISSU RUE 
EN « U » OU 

TISSU 
OUVERT 

BRETIGNY-SUR-
ORGE 
 
BRIIS-SOUS-
FORGES 
 
BRUNOY 
 
BURES-SUR-
YVETTE 
 
CERNY 
 
 
CHAMARANDE 
 
CHAMPLAN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CHILLY-MAZARIN 
 
 
 
 
CORBEIL-
ESSONNES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LE COUDRAY-
MONTCEAUX 
 
 
 
 
 
 
COURCOURONNES 
 
 
 

RN.104 
 
 

A.10 
 
 

RN.6 
 

RN.188 
 
 

RN.191 
RN.191 

 
RN.20 

 
A.10 
A.10 
A.10 

Liaison A.6-A.10 
RN.20 
RN.20 
RN 20 
RN.188 
RN.188 
RN.188 
RN.188 

 
 

A.6 
Liaison A.6-A.10 

RN.20 
 
 

RN.7 
RN.7 
RN.7 

RN.104 
RN.191 
RN.191 
RN.446 
RN.446 
RN.446 
RN.446 
RN.446 
RN.446 
RN.448 
RN.448 
RN.448 

 
 

A.6 
RN.7 
RN.7 
RN.7 
RN.7 

RN.191 
RN.337 

 
A.6 

RN.104 
RN.446 
RN.449 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 

totalité 
 
 

PR.23,3 - PR.21,0 
PR.21,0 - PR.18,7 

 
totalité 

 
virage Nord 
virage Sud 

totalité 
totalité 

PR.3,0 - PR.3,6 
PR.3,6 - PR.4,6 
A.10-RN 20 Sud 

Nord de A.10 
Sud de A.10 
bretelle Nord 
bretelle Sud 

 
 

totalité 
totalité 
totalité 

 
 

PR.16,9 - PR.18,7 
PR.18,7 - PR.19,6 
PR.19,6 - PR.22,8 

totalité 
PR.0,0 - PR.0,4 
PR.0,4 - PR.3,2 

PR.33,5 - PR.34,0 
PR.34,0 - PR.35,0 
PR.35,0 - PR.37,6 
PR.37,6 - PR.37,9 
PR.37,9 - PR.38,1 
PR.38,1 - PR.38,5 
PR.14,2 - PR.14,8 
PR.14,8 - PR.14,9 
PR.14,9 - PR.15,2 

 
 

totalité 
PR.22,8 - PR.23,1 
PR.23,1 - PR.24,2 
PR.24,2 - PR.25,3 
PR.25,3 - PR.25,7 

totalité 
totalité 

 
totalité 
totalité 
totalité 
totalité 

1 
 
 
1 
 
 
1 
 
4 
 
 

Non Classée 
4 
 
2 
 
2 
2 
1 
1 
3 
1 
1 
2 
3 
4 
4 
 
 
1 
1 
3 
 
 
3 
2 
3 
1 
3 
3 
3 
4 
4 
3 
3 
4 
4 
3 
4 
 
 
1 
3 
4 
3 
2 
3 
3 
 
1 
1 
3 
2 

300 m 
 
 

300 m 
 
 

300 m 
 

30 m 
 
 
- 

30 m 
 

250 m 
 

250 m 
250 m 
300 m 
300 m 
100 m 
300 m 
300 m 
250 m 
100 m 
30 m 
30 m 

 
 

300 m 
300 m 
100 m 

 
 

100 m 
250 m 
100 m 
300 m 
100 m 
100 m 
100 m 
30 m 
30 m 

100 m 
100 m 
30 m 
30 m 

100 m 
30 m 

 
 

300 m 
100 m 
30 m 

100 m 
250 m 
100 m 
100 m 

 
300 m 
300 m 
100 m 
250 m 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 

Ouvert 
 
 
- 

Ouvert 
 

Ouvert 
 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
Rue en U 
Ouvert 
Ouvert 

Rue en U 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

Rue en U 
Ouvert 
Ouvert 

Rue en U 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 

 
 

NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

DELIMITATION DU 
TRONCON 

 
 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
LARGEUR 

DES 
SECTEURS 
AFFECTES 

PAR LE 
BRUIT (1) 

 
TYPE DE 

TISSU RUE 
EN « U » OU 

TISSU 
OUVERT 

DOURDAN 
 
DRAVEIL 
 
 
 
 
 
EGLY 
 
EPINAY-SOUS-
SENART 
 
EPINAY-SUR-ORGE 
 
ETAMPES 
 
 
 
 
ETIOLLES 
 
 
 
 
ETRECHY 
 
EVRY 
 
 
 
 
 
 
 
FLEURY-MEROGIS 
 
 
 
 
FONTENAY-LE-
VICOMTE 
 
FORGES-LES-
BAINS 
 
GIF-SUR-YVETTE 
 
 
GRIGNY 
 
 
 
 
 
GUILLERVAL 
 
IGNY 
 

A.10 
 

RN.448 
RN.448 
RN.448 
RN.448 
RN.448 

 
RN.20 

 
RN.6 

 
 

A.6 
 

RN.20 
RN.191 
RN.191 
RN.191 

 
RN.6 

RN.104 
RN.448 
RN.448 

 
RN.20 

 
A.6 

RN.7 
RN.7 

RN.104 
RN.446 
RN.449 
RN.449 

 
A.6 

RN.104 
RN.440 
RN.445 

 
RN.191 

 
 

A.10 
 
 

RN.118 
RN.306 

 
A.6 

RN.7 
RN.440 
RN.441 
RN.445 

 
RN.20 

 
RN.118 
RN.444 

totalité 
 

PR.3,8 - PR.5,1 
PR.5,1 - PR.5,2 
PR.5,2 - PR.7,5 
PR.7,5 - PR.8,7 
PR.8,7 - PR.9,0 

 
totalité 

 
totalité 

 
 

totalité 
 

totalité 
PR.41,4 - PR.37,8 
PR.37,8 - PR.35,0 
PR.35,0 - PR.34,1 

 
totalité 
totalité 

PR.11,4 - PR.12,0 
PR.12,0 - PR.13,5 

 
totalité 

 
totalité 

PR.13,2 - PR.16,7 
PR.16,7 - PR.16,9 

totalité 
totalité 

A.6 - RD.91 
RD.91 - RN.7 

 
totalité 
totalité 
totalité 
totalité 

 
totalité 

 
 

totalité 
 
 

totalité 
totalité 

 
totalité 
totalité 
totalité 
totalité 
totalité 

 
totalité 

 
totalité 
totalité 

1 
 
3 
3 
3 
4 
3 
 
2 
 
1 
 
 
1 
 
2 
3 
4 
3 
 
1 
1 
4 
3 
 
2 
 
1 
2 
3 
1 
3 
2 
3 
 
1 
1 
2 
3 
 
3 
 
 
1 
 
 
2 
3 
 
1 
3 
2 
2 
3 
 
2 
 
2 
2 

300 m 
 

100 m 
100 m 
100 m 
30 m 

100 m 
 

250 m 
 

300 m 
 
 

300 m 
 

250 m 
100 m 
30 m 

100 m 
 

300 m 
300 m 
30 m 

100 m 
 

250 m 
 

300 m 
250 m 
100 m 
300 m 
100 m 
250 m 
100 m 

 
300 m 
300 m 
250 m 
100 m 

 
100 m 

 
 

300 m 
 
 

250 m 
100 m 

 
300 m 
100 m 
250 m 
250 m 
100 m 

 
250 m 

 
250 m 
250 m 

Ouvert 
 

Ouvert 
Rue en U 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 

 
 

NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

DELIMITATION DU 
TRONCON 

 
 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
LARGEUR 

DES 
SECTEURS 
AFFECTES 

PAR LE 
BRUIT (1) 

 
TYPE DE 

TISSU RUE EN 
« U » OU TISSU 

OUVERT 

ITTEVILLE 
 
JANVRY 
 
 
JUVISY-SUR-ORGE 
 
LEUVILLE-SUR-
ORGE 
 
LINAS 
 
 
 
LISSES 
 
 
 
LONGJUMEAU 
 
 
 
LONGPONT-SUR-
ORGE 
 
 
 
MARCOUSSIS 
 
 
 
 
MASSY 
 
 
 
 
 
 
 
MAUCHAMPS 
 
MENNECY 
 
MONNERVILLE 
 
MONTGERON 

RN.191 
 

A.10 
RN.104 

 
RN.7 

 
RN.20 
RN.104 

 
RN.20 
RN.104 
RN.446 

 
A.6 

RN.104 
RN.446 

 
A.6 

RN.20 
 
 

RN.20 
RN.104 

 
 
 

A.10 
RN.104 
RN.446 
RN.446 

 
A.10 
A.10 
A.10 

Liaison A.6-A.10 
RN.20 
RN.188 
RN.444 

 
RN.20 

 
RN.191 

 
RN.20 

 
RN.6 
RN.6 

RN.448 
RN.448 

 

totalité 
 

totalité 
totalité 

 
totalité 

 
totalité 
totalité 

 
totalité 
totalité 
totalité 

 
totalité 
totalité 
totalité 

 
totalité 
totalité 

 
 

totalité 
totalité 

 
 
 

totalité 
totalité 

PR.10,2 - PR.12,0 
PR.12,0 - PR.16,0 

 
totalité 

virage Nord 
virage Sud 

totalité 
totalité 
totalité 
totalité 

 
totalité 

 
totalité 

 
totalité 

 
PR.0,0 - PR.0,5 
PR.0,5 - PR.7,0 
PR.0,0 - PR.1,4 
PR.1,4 - PR.1,6 

 

4 
 
1 
1 
 
3 
 
2 
1 
 
2 
1 
3 
 
1 
1 
3 
 
1 
1 
 
 
2 
1 
 
 
 
1 
1 
4 
3 
 
1 
2 
2 
1 
3 
2 
2 
 
2 
 
3 
 
2 
 
2 
1 
4 
3 
 

30 m 
 

300 m 
300 m 

 
100 m 

 
250 m 
300 m 

 
250 m 
300 m 
100 m 

 
300 m 
300 m 
100 m 

 
300 m 
300 m 

 
 

250 m 
300 m 

 
 
 

300 m 
300 m 
30 m 

100 m 
 

300 m 
250 m 
250 m 
300 m 
100 m 
250 m 
250 m 

 
250 m 

 
100 m 

 
250 m 

 
250 m 
300 m 
30 m 

100 m 
 

Ouvert 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
 
 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 

 
 

NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

DELIMITATION DU 
TRONCON 

 
 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
LARGEUR 

DES 
SECTEURS 
AFFECTES 

PAR LE 
BRUIT (1) 

 
TYPE DE 

TISSU RUE EN 
« U » OU TISSU 

OUVERT 
 

MONTLHERY 
 
 
 
MORANGIS 
 
MORIGNY-
CHAMPIGNY 
 
 
MORSANG-SUR-
ORGE 
 
NAINVILLE-LES-
ROCHES 
 
OLLAINVILLE 
 
ORMOY 
 
 
ORSAY 
 
 
 
 
 
PALAISEAU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PARAY-VIEILLE-
POSTE 
 
PLESSIS-SAINT-
BENOIT 
 
QUINCY-SOUS-
SENART 
 
RIS-ORANGIS 

RN.20 
RN.446 
RN.446 

 
A.6 

 
RN.20 
RN.191 
RN.191 

 
A.6 

 
 

A.6 
 
 

RN.20 
 

A.6 
RN.191 

 
RN.118 
RN.188 
RN.446 
RN.446 
RN.446 

 
A.10 
A.10 
A.10 
A.10 

Liaison A.10-RD.36 
RN.188 
RN.188 
RN.444 
RN.444 
RN.444 

 
A.106 
RN.7 

 
RN.191 

 
 

RN.6 
 
 

A.6 
RN.7 
RN.7 

RN.104 
RN.104 
RN.440 
RN.441 
RN.446 
RN.449 
RN.449 

totalité 
PR.16,0 - PR.16,5 
PR.16,5 - PR.17,1 

 
totalité 

 
totalité 

PR.34,1 - PR.32,6 
PR.32,6 - PR.29,5 

 
totalité 

 
 

totalité 
 
 

totalité 
 

totalité 
totalité 

 
totalité 
totalité 

PR.5,0 - PR.5,8 
PR.5,8 - PR.7,2 
PR.7,2 - PR.8,1 

 
PR.6,0 - PR.6,5 

virage Nord 
virage Sud 

PR.7,2 - PR.8,1 
totalité 

Nord de A.10 
Sud de A.10 

totalité 
bretelle Nord 
bretelle Sud 

 
totalité 
totalité 

 
totalité 

 
 

totalité 
 
 

totalité 
PR.10,8 - PR.13,0 
PR.13,0 - PR.13,8 
PR.41,4 - PR.41,0 
PR.41,0 - PR.40,0 

totalité 
totalité 
totalité 

A.6 - RD.91 
RD.91 - RN.7 

2 
3 
4 
 
1 
 
2 
3 

Non Classée 
 
1 
 
 
1 
 
 
2 
 
1 
3 
 
2 
3 
4 
3 
4 
 
1 
2 
2 
1 
1 
2 
3 
2 
2 
2 
 
2 
2 
 
3 
 
 
1 
 
 
1 
3 
2 
1 
2 
2 
2 
3 
2 
3 

250 m 
100 m 
30 m 

 
300 m 

 
250 m 
100 m 

- 
 

300 m 
 
 

300 m 
 
 

250 m 
 

300 m 
100 m 

 
250 m 
100 m 
30 m 

100 m 
30 m 

 
300 m 
250 m 
250 m 
300 m 
300 m 
250 m 
100 m 
250 m 
250 m 
250 m 

 
250 m 
250 m 

 
100 m 

 
 

300 m 
 
 

300 m 
100 m 
250 m 
300 m 
250 m 
250 m 
250 m 
100 m 
250 m 
100 m 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 

- 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 

 
 

NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

DELIMITATION DU 
TRONCON 

 
 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
LARGEUR 

DES 
SECTEURS 
AFFECTES 

PAR LE 
BRUIT (1) 

 
TYPE DE 

TISSU RUE EN 
« U » OU TISSU 

OUVERT 
 

SACLAS 
 
SACLAY 
 
 
 
 
 
 
SAINT-AUBIN 
 
STE.GENEVIEVE-
DES-BOIS 
 
SAINT-GERMAIN-
LES-ARPAJON 
 
SAINT-GERMAIN-
LES-CORBEIL 
 
SAINT-HILAIRE 
 
SAINT-JEAN-DE-
BEAUREGARD 
 
SAINT-MICHEL-
SUR-ORGE 
 
SAINT-PIERRE-DU-
PERRAY 
 
 
SAINTRY-SUR-
SEINE 
 
 
SAULX-LES-
CHARTREUX 
 
SAVIGNY-SUR-
ORGE 
 
SOISY-SUR-ECOLE 
 
 
SOISY-SUR-SEINE 
 
 
TIGERY 
 
 
VAUGRIGNEUSE 
 
VERRIERES-LE-
BUISSON 

RN.20 
 

RN.118 
RN.118 
RN.118 
RN.306 
RN.446 
RN.446 

 
RN.306 

 
RN.104 

 
 

RN.20 
 
 

RN.104 
RN.448 

 
RN.191 

 
A.10 

RN.104 
 

RN.104 
 
 

RN.104 
RN.446 
RN.446 

 
RN.446 

 
 
 

RN.20 
 
 

A.6 
 
 

A.6 
 
 

RN.6 
RN.448 

 
RN.6 

RN.104 
 

A.10 
 

A.86 
RN.118 

totalité 
 

PR.5,7 - PR.7,3 
PR.7,3 - PR.7,8 
PR.7,8 - PR.9,3 

totalité 
PR.0,0 - PR.2,5 
PR.2,5 - PR.3,3 

 
totalité 

 
totalité 

 
 

totalité 
 
 

totalité 
totalité 

 
totalité 

 
totalité 
totalité 

 
totalité 

 
 

totalité 
PR.38,5 - PR.40,4 
PR.40,4 - PR.43,0 

 
totalité 

 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
totalité 

 
totalité 
totalité 

 
totalité 

 
totalité 
totalité 

2 
 
1 
2 
1 
3 
3 
4 
 
3 
 
1 
 
 
2 
 
 
1 
3 
 
3 
 
1 
1 
 
1 
 
 
1 
4 
3 
 
4 
 
 
 
1 
 
 
1 
 
 
1 
 
 
1 
4 
 
2 
1 
 
1 
 
1 
2 

250 m 
 

300 m 
250 m 
300 m 
100 m 
100m 
30 m 

 
100 m 

 
300 m 

 
 

250 m 
 
 

300 m 
100 m 

 
100 m 

 
300 m 
300 m 

 
300 m 

 
 

300 m 
30 m 

100 m 
 

30 m 
 
 
 

300 m 
 
 

300 m 
 
 

300 m 
 
 

300 m 
30 m 

 
250 m 
300 m 

 
300 m 

 
300 m 
250 m 

Ouvert 
 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
Ouvert 
Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 

 
 

NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

DELIMITATION DU 
TRONCON 

 
 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
LARGEUR 

DES 
SECTEURS 
AFFECTES 

PAR LE 
BRUIT (1) 

 
TYPE DE 

TISSU RUE EN 
« U » OU  

TISSU 
OUVERT 

 
VIGNEUX-SUR-
SEINE 

RN.6 
RN.448 

totalité 
totalité 

2 
3 

250 m 
100 m 

Ouvert 
Ouvert 

      
VILLABÉ A.6 totalité 1 300 m Ouvert 
      
VILLEBON-SUR-
YVETTE 

A.10 
RN.188 

totalité 
PR.5,0 - PR.7,3 

1 
3 

300 m 
100 m 

Ouvert 
Ouvert 

 RN.188 Bretelle Nord 4 30 m Ouvert 
 RN.188 Bretelle Sud 4 30 m Ouvert 
      
LA VILLE DU BOIS RN.20 totalité 2 250 m Ouvert 
      
VILLEJUST A.10 totalité 1 300 m Ouvert 
 RN.446 totalité 4 30 m Ouvert 
 
VILLENEUVE-SUR-
AUVERS 
 

 
RN.191 

 
totalité 

 
Non classée 

 
- 

 
- 

VIRY-CHATILLON A.6 
RN.7 

totalité 
totalité 

1 
3 

300 m 
100 m 

Ouvert 
Ouvert 

 RN.445 totalité 3 100 m Ouvert 
      
WISSOUS A.6 totalité 1 300 m Ouvert 
 A.6a totalité 1 300 m Ouvert 
 A.6b totalité 1 300 m Ouvert 
 A.10 totalité 1 300 m Ouvert 
      
LES ULIS A.10 totalité 1 300 m Ouvert 
 RN.118 PR.13,2 - PR.14,9 1 300 m Ouvert 
 RN.118 PR.14,9 - PR.15,5 2 250 m Ouvert 
 RN.188 totalité 4 30 m Ouvert 
 RN.446 totalité 4 30 m Ouvert 
 
 (1) La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-
dessus comptée de part et d’autre de l’infrastructure : 

 
- pour les infrastructures routières, à partir du bord extérieur de la chaussée la plus proche, 
- pour les infrastructures ferroviaires, à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche. 

 
ARTICLE 4 
 
Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés à l’article 3 doivent 
présenter un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95-
20 et 95-21 susvisés. 
 
Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 
de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé. 
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Pour les bâtiments d’enseignement, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 
et 8 de l’arrêté du 9 janvier 1995 susvisé. 
 
Des copies des arrêtés du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996 ainsi que des décrets 95-20 et 95-21 du        
9 janvier 1995 sont annexées au présent arrêté (annexe 1). 
 
ARTICLE 5 
 
Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des 
bâtiments inclus dans les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 3 sont : 
 

Catégorie Niveau sonore au point de 
référence, en période diurne

(en dB(A)) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période 
nocturne (en dB(A)) 

1 83 78 
2 79 74 
3 73 68 
4 68 63 
5 63 58 

 
ARTICLE 6 
 
Les maires devront faire figurer dans les documents d’urbanisme de leur commune les dispositions du 
présent arrêté et reporter dans les plans d’urbanisme les secteurs affectés par le bruit au voisinage des 
infrastructures du réseau routier national concernées. Conformément aux dispositions du code de 
l’urbanisme, les dispositions du présent arrêté seront prises en compte pour la délivrance des certificats 
d’urbanisme et des permis de construire. 
Le présent arrêté fait l’objet d’une mention au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
l'Essonne ainsi que dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département. 
 
ARTICLE 7 
 
Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de l’Essonne et de son affichage dans les mairies des communes suivantes : 
 
ANGERVILLE, ANGERVILLIERS, ARPAJON, ATHIS-MONS, AUTHON-LA-PLAINE, 
AUVERNAUX, AUVERS-SAINT-GEORGES, AVRAINVILLE, BALLAINVILLIERS, 
BALLANCOURT, BAULNE, BIEVRES, BOISSY-LE-CUTTE, BOISSY-SOUS-SAINT-YON, 
BONDOUFLE, BOUTERVILLIERS,  BRETIGNY-SUR-ORGE, BRIIS-SOUS-FORGES, BRUNOY, 
BURES-SUR-YVETTE, CERNY, CHAMARANDE, CHAMPLAN, CHILLY-MAZARIN, 
CORBEIL-ESSONNES, LE COUDRAY-MONTCEAUX, COURCOURONNES, DOURDAN, 
DRAVEIL, EGLY, EPINAY-SOUS-SENART, EPINAY-SUR-ORGE, ETAMPES, ETIOLLES, 
ETRECHY, EVRY, FLEURY-MEROGIS, FONTENAY-LE-VICOMTE, FORGES-LES-BAINS, 
GIF-SUR-YVETTE, GRIGNY, GUILLERVAL, IGNY, ITTEVILLE, JANVRY, JUVISY-SUR-
ORGE, LEUVILLE-SUR-ORGE, LINAS, LISSES, LONGJUMEAU, LONGPONT-SUR-ORGE, 
MARCOUSSIS, MASSY, MAUCHAMPS, MENNECY, MONNERVILLE, MONTGERON, 
MONTLHERY, MORANGIS, MORIGNY-CHAMPIGNY, MORSANG-SUR-ORGE, NAINVILLE-
LES-ROCHES, OLLAINVILLE, ORMOY, ORSAY, PALAISEAU, PARAY-VIEILLE-POSTE, 
PLESSIS-SAINT-BENOIT, QUINCY-SOUS-SENART, RIS-ORANGIS, SACLAS, SACLAY, 
SAINT-AUBIN, SAINTE-GENEVIEVE-DES-BOIS, SAINT-GERMAIN-LES-ARPAJON, SAINT-
GERMAIN-LES-CORBEIL, SAINT-HILAIRE, SAINT-JEAN-DE-BEAUREGARD, SAINT-
MICHEL-SUR-ORGE, SAINT-PIERRE-DU-PERRAY, SAINTRY-SUR-SEINE, SAULX-LES-
CHARTREUX, SAVIGNY-SUR-ORGE, SOISY-SUR-ECOLE, SOISY-SUR-SEINE, TIGERY, 
VAUGRIGNEUSE, VERRIERES-LE-BUISSON, VIGNEUX-SUR-SEINE, VILLABE, VILLEBON-
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SUR-YVETTE, VILLENEUVE-SUR-AUVERS, LA VILLE DU BOIS, VILLEJUST, VIRY-
CHATILLON, WISSOUS, LES ULIS. 
 
ARTICLE 8 
 
Le présent arrêté sera mis à la disposition du public dans les lieux suivants : 
 
•Préfecture de l’ESSONNE, Direction de la Coordination et des Actions Interministérielles, boulevard 
de France, 91010 EVRY CEDEX. 
•Sous-Préfecture d’EVRY, 7 rue Lafayette, 91108 - CORBEIL-ESSONNES CEDEX 
•Sous-Préfecture d’ETAMPES, 4 rue Van Loo, 91152 ETAMPES CEDEX 
•Sous-Préfecture de PALAISEAU, Avenue du Général de Gaulle, 91125 - PALAISEAU CEDEX 
•Direction Départementale de l’Equipement de l’Essonne, 
  - Services SEPT et SAJUE, Boulevard de France, 91012 - EVRY CEDEX  
  - Service d’Aménagement Territorial Nord, 22 avenue du 8 mai 1945, 91125 - PALAISEAU CEDEX  
  - Service d’Aménagement Territorial Sud, 25 route d’Egly, 91290 - ARPAJON  
et dans toutes les mairies des communes concernées mentionnées à l’article 7 ci-dessus, où une copie 
doit être affichée pendant un mois minimum. 
 
ARTICLE 9 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Essonne, les Sous-Préfets d’EVRY, d’ETAMPES et de 
PALAISEAU, les Maires des communes concernées, le Directeur Départemental de l’Equipement de 
l’Essonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
                                                                                                                       LE PREFET,  
         Signé : Denis PRIEUR 
 
 
 
 
 
Les documents annexés sont consultables aux lieux mentionnés à l’article 8 du présent arrêté. 
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            REPUBLIQUE FRANCAISE 
      DEPARTEMENT DE L’ESSONNE 

              Direction Départementale  
                     de l’Equipement 
                             ⎯⎯ ⎯⎯ 

ARRETE N° 108 DU 20 MAI 2003 
 
 

 
relatif au classement sonore du réseau ferroviaire dans différentes communes du département de 
l’Essonne et aux modalités d’isolement acoustique des constructions en découlant. 
 

Le Préfet de l’Essonne 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R 111-4-1, 
Vu le code de l’urbanisme, 
Vu la loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et notamment ses articles 13 
et 14, 
Vu le décret n° 95-20 pris pour l’application de l’article L 111-11-1 du code de la construction et de 
l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments autres que d’habitation et de 
leurs équipements, 
Vu le décret n°95-21 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres et modifiant le code 
de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation, 
Vu l’arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement, 
Vu l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres 
et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit, 
Vu les études effectuées par la Direction Départementale de l’Equipement de l’Essonne, 
Vu les avis des communes concernées, 
Après consultation de la Régie Autonome des Transports Parisiens (R.A.T.P.) d’une part et de la Société 
Nationale des Chemins de fer Français (SNCF) d’autre part, 
Après consultation du comité de pilotage relatif au classement sonore des infrastructures de l’Essonne, 
Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l’Essonne. 
 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 
 
Les dispositions de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables dans le département de l’ESSONNE 
aux abords du tracé des infrastructures de transports terrestres (réseau ferroviaire et ORLYVAL) 
conformément à l’article 3 du présent arrêté qui annule l’arrêté préfectoral n° 86.1792 du 6 juin 1986 en 
ce qu’il concerne le réseau ferroviaire. 
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ARTICLE 2 
 
Le réseau  ferroviaire est classé, vis à vis du bruit, en 5 catégories. 
 
Ce classement est applicable aux infrastructures existantes en service, exploitées par la RATP et la SNCF, 
conformément aux données de trafics recensées à la date du présent arrêté. 
 
 
ARTICLE 3 
 
Le tableau suivant indique pour chacune des communes concernées et infrastructures ou tronçons 
d’infrastructures mentionnés, le classement dans l’une des 5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 
1996 susmentionné, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces infrastructures, 
ainsi que le type de tissu urbain. 
 
 

 
 
 

COMMUNES CONCERNEES 

 
 

NOM DE 
l’INFRASTRUCTURE 

 
 

DELIMITATION 
DU TRONCON 

 
 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

LARGEUR DES 
SECTEURS 

AFFECTES PAR 
LE BRUIT (1) 

 
 

TYPE DE 
TISSU (RUE 
EN « U » OU 

TISSU 
OUVERT) 

      
 
ANGERVILLE 
 
 
ANGERVILLIERS 
 
 
ARPAJON 
 
 
ATHIS-MONS 
 
 
 
BALLANCOURT-SUR- 
ESSONNE 
 
BAULNE 
 
 
BIEVRES 
 
 
BOIGNEVILLE 
 
 
BOUSSY-SAINT-ANTOINE 
 
 
BOUTIGNY-SUR-ESSONNE 
 
 
BRETIGNY-SUR-ORGE 
 
 
 
 
BREUILLET 
 

 
Ligne Paris-Orléans 

 
 

T.G.V.-Atlantique 
 
 

R.E.R. C4 
 
 

R.E.R. C 
R.E.R. D4 

 
 

R.E.R. D4 
 
 

R.E.R. D4 
 
 

R.E.R. C8 
 
 

R.E.R. D4 
 
 

R.E.R. D2 
 
 

R.E.R. D4 
 
 

R.E.R. C 
R.E.R. C4 
R.E.R. C6 

 
 

R.E.R. C4 
 

 
totalité 

 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
totalité 

 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
totalité 
totalité 

 
 

totalité 

 
1 
 
 

1 
 
 

3 
 
 

1 
1 
 
 

3 
 
 

3 
 
 

2 
 
 

3 
 
 

1 
 
 

3 
 
 

1 
3 
1 
 
 

3 
 

 
300 m 

 
 

300 m 
 
 

100 m 
 
 

300 m 
300 m 

 
 

100 m 
 
 

100 m 
 
 

250 m 
 
 

100 m 
 
 

300 m 
 
 

100 m 
 
 

300 m 
100 m 
300 m 

 
 

100 m 

 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 

 
 

NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

DELIMITATION 
DU TRONCON 

 
 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

LARGEUR DES 
SECTEURS 

AFFECTES PAR LE 
BRUIT (1) 

 
 

TYPE DE TISSU 
(RUE EN « U » 

OU TISSU 
OUVERT) 

      
 
BREUX-JOUY 
 
 
BRIERES-LES-
SCELLES 
 
BRIIS-SOUS-
FORGES 
 
 
BRUNOY 
 
 
BUNO-BONNEVAUX 
 
 
BURES-SUR-
YVETTE 
 
 
CHALOU-
MOULINEUX 
 
 
CHAMARANDE 
 
 
CHAMPLAN 
 
 
CHEPTAINVILLE 
 
 
CHILLY-MAZARIN 
 
 
CORBEIL-
ESSONNES 
 
 
 
 
 
 
LE COUDRAY-
MONTCEAUX 
 
 
COURCOURONNES 
 
 
 
CROSNE 
 
 
DOURDAN 
 

 
R.E.R. C4 

 
 

R.E.R. C6 
 
 

T.G.V. Atlantique 
 
 
 

R.E.R. D2 
 
 

R.E.R. D4 
 
 

R.E.R. B4 
 
 
 

Ligne Paris-Orléans 
 
 
 

R.E.R. C6 
 
 

R.E.R. C8 
 
 

R.E.R. C6 
 
 

R.E.R. C8 
 
 

R.E.R.-D.4 vallée 
R.E.R.-D.4 plateau 

 
R.E.R. D4 vers Melun 

 
R.E.R. D4 

 
 

R.E.R. D4 vers Melun 
 
 
 

R.E.R. D4 plateau 
 
 
 

R.E.R. D2 
 
 

R.E.R. C4 
Ligne Paris-Tours 

 

 
totalité 

 
 

totalité 
 
 

totalité 
(hors tunnel) 

 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
totalité 

 
totalité 

(hors tunnel) 
totalité 

 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
totalité 

 
3 
 
 

1 
 
 

1 
 
 
 

1 
 
 

3 
 
 

4 
 
 
 

1 
 
 
 

1 
 
 

2 
 
 

1 
 
 

2 
 
 

2 
2 
 

2 
 

3 
 
 

2 
 
 
 

2 
 
 
 

1 
 
 

3 
Non Classée 

 
100 m 

 
 

300 m 
 
 

300 m 
 
 
 

300 m 
 
 

100 m 
 
 

30 m 
 
 
 

300 m 
 
 
 

300 m 
 
 

250 m 
 
 

300 m 
 
 

250 m 
 
 

250 m 
250 m 

 
250 m 

 
100 m 

 
 

250 m 
 
 
 

250 m 
 
 
 

300 m 
 
 

100 m 
- 

 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
- 
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COMMUNES 
CONCERNEES 

 
 

NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

DELIMITATION 
DU TRONCON 

 
 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

LARGEUR 
DES 

SECTEURS 
AFFECTES 

PAR LE BRUIT 
(1) 

 
 

TYPE DE 
TISSU (RUE 
EN « U » OU 

TISSU 
OUVERT) 

      
EGLY 
 
 
EPINAY-SOUS- 
SENART 
 
 
EPINAY-SUR-ORGE 
 
 
 
ETAMPES 
 
 
 
 
ETRECHY 
 
 
EVRY 
 
 
 
LA FERTE-ALAIS 
 
 
 
FONTENAY-LE-
VICOMTE 
 
FORGES-LES-BAINS 
 
 
 
GIF-SUR-YVETTE 
 
 
GIRONVILLE-SUR-
ESSONNE 
 
GRIGNY 
 
 
 
GUIGNEVILLE- 
SUR-ESSONNE 
 
GUILLERVAL 
 
 
IGNY 
 
 
JANVRY 
 

R.E.R. C4 
 
 

R.E.R. D2 
 
 
 

R.E.R. C 
R.E.R. C8 

 
 

R.E.R. C6 
R.E.R.. C6 

Ligne Paris-Orléans 
 
 

R.E.R. C6 
 
 

R.E.R.-D.4 vallée 
R.E.R.-D.4 plateau 

 
 

R.E.R. D4 
R.E.R. D4 

 
 

R.E.R. D4 
 
 

T.G.V. Atlantique 
 
 
 

R.E.R. B4 
 
 

R.E.R. D4 
 
 

R.E.R. D4 vallée 
R.E.R. D4 plateau 

 
 

R.E.R. D4 
 
 

Ligne Paris-Orléans 
 
 

R.E.R. C8 
 
 

T.G.V. Atlantique 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
totalité 

 
 

segment 4011 
segment 4547 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
totalité 

(hors tunnel) 
 

segment 5404 
segment 5406 

 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
totalité 

(hors tunnel) 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
(hors tunnel) 

3 
 
 
1 
 
 
 
1 
2 
 
 
1 
4 
1 
 
 
1 
 
 
2 
2 
 
 
3 
3 
 
 
3 
 
 
1 
 
 
 
4 
 
 
3 
 
 
2 
2 
 
 
3 
 
 
1 
 
 
2 
 
 
1 
 

100 m 
 
 

300 m 
 
 
 

300 m 
250 m 

 
 

300 m 
30 m 

300 m 
 
 

300 m 
 
 

250 m 
250 m 

 
 

100 m 
100 m 

 
 

100 m 
 
 

300 m 
 
 
 

30 m 
 
 

100 m 
 
 

250 m 
250 m 

 
 

100 m 
 
 

300 m 
 
 

250 m 
 
 

300 m 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 

 
 

NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

DELIMITATION 
DU TRONCON 

 
 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

LARGEUR DES 
SECTEURS 

AFFECTES PAR 
LE BRUIT (1) 

 
 

TYPE DE TISSU 
(RUE EN « U » OU 
TISSU OUVERT) 

      
 
JUVISY-SUR-
ORGE 
 
 
LARDY 
 
 
LONGJUMEAU 
 
 
MAISSE 
 
 
MARCOUSSIS 
 
 
MAROLLES-EN-
HUREPOIX 
 
MASSY 
 
 
 
 
 
 
 
MENNECY 
 
 
MONNERVILLE 
 
 
MONTGERON 
 
 
 
MORANGIS 
 
 
MORIGNY-
CHAMPIGNY 
 
LA NORVILLE 
 
 
 
ORMOY 
 
 
ORSAY 
 
 
PALAISEAU 
 
 
 

 
R.E.R. C 

R.E.R. D4 
 
 

R.E.R. C6 
 
 

R.E.R. C8 
 
 

R.E.R. D4 
 
 

T.G.V. Atlantique 
 
 

R.E.R. C6 
 
 

R.E.R. B4 
R.E.R. B4 
R.E.R. C2 
R.E.R. C8 
R.E.R. C8 

T.G.V. Atlantique 
 
 

R.E.R. D4 
 
 

Ligne Paris-Orléans 
 
 

R.E.R. D2 
R.E.R. D4 

 
 

R.E.R. C8 
 
 

R.E.R. C6 
 
 

R.E.R. C4 
R.E.R. C6 

 
 

R.E.R. D4 
 
 

R.E.R. B4 
 
 

R.E.R. B4 
R.E.R. C8 

T.G.V. Atlantique 
 

 
totalité 
totalité 

 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
(hors tunnel) 

 
totalité 

 
 

segment Nord 
segment Sud 

totalité 
segment 3562 
segment 3565 

totalité 
(hors tunnel) 

 
totalité 

 
 

totalité 
 
 

totalité 
totalité 

 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
totalité 

 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
totalité 
totalité 

(hors tunnel) 

 
1 
2 
 
 

1 
 
 

2 
 
 

3 
 
 

1 
 
 

1 
 
 

3 
4 
3 
2 
2 
2 
 
 

3 
 
 

1 
 
 

1 
1 
 
 

2 
 
 

1 
 
 

3 
1 
 
 

3 
 
 

4 
 
 

4 
2 
1 
 

 
300 m 
250 m 

 
 

300 m 
 
 

250 m 
 
 

100 m 
 
 

300 m 
 
 

300 m 
 
 

100 m 
30 m 
100 m 
250 m 
250 m 
250 m 

 
 

100 m 
 
 

300 m 
 
 

300 m 
300 m 

 
 

250 m 
 
 

300 m 
 
 

100 m 
300 m 

 
 

100 m 
 
 

30 m 
 
 

30 m 
250 m 
300 m 

 
Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
Ouvert 
Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 

 
 

NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

DELIMITATION DU 
TRONCON 

 
 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

LARGEUR DES 
SECTEURS 

AFFECTES PAR 
LE BRUIT (1) 

 
 

TYPE DE TISSU 
(RUE EN « U » 

OU TISSU 
OUVERT) 

      
PARAY-VIEILLE-
POSTE 
 
 
 
PRUNAY-SUR-
ESSONNE 
 
 
QUINCY-SOUS- 
SENART 
 
 
RIS-ORANGIS 
 
 
 
 
ROINVILLE 
 
 
SAINT-CHERON 
 
 
SAINTE-
GENEVIEVE-DES-
BOIS 
 
 
SAINT-GERMAIN-
LES-ARPAJON 
 
 
SAINT-MICHEL-
SUR-ORGE 
 
 
SAINT-VRAIN 
 
 
SAVIGNY-SUR-
ORGE 
 
 
SERMAISE 
 
 
VARENNES-
JARCY 
 
 
VAUGRIGNEUSE 
 
 
VERRIERES-LE-
BUISSON 

VAL D’ORLY 
 

R.E.R. C2 
 
 

R.E.R. D4 
 
 
 

R.E.R. D2 
 
 
 

R.E.R. D4 vallée 
R.E.R. D4 plateau 

 
 
 

R.E.R. C4 
 
 

R.E.R. C4 
 
 
 

R.E.R. C 
 
 
 

R.E.R. C4 
R.E.R. C6 

 
 

R.E.R. C 
 
 
 

R.E.R. C6 
 
 

R.E.R. C 
R.E.R. C8 

 
 

R.E.R. C4 
 
 

R.E.R. D2 
 
 
 

T.G.V. Atlantique 
 
 
 

T.G.V. Atlantique 
 

totalité 
(hors tunnel) 

totalité 
 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
totalité 

(hors tunnel) 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
totalité 

 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
 
 

totalité 
totalité 

 
 

totalité 
 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
(hors tunnel) 

3 
 

3 
 
 

3 
 
 
 

1 
 
 
 

2 
2 
 
 
 

3 
 
 

3 
 
 
 

1 
 
 
 

3 
1 
 
 

1 
 
 
 

1 
 
 

1 
2 
 
 

3 
 
 

1 
 
 
 

1 
 
 
 

2 
 

100 m 
 

100 m 
 
 

100 m 
 
 
 

300 m 
 
 
 

250 m 
250 m 

 
 
 

100 m 
 
 

100 m 
 
 
 

300 m 
 
 
 

100 m 
300 m 

 
 

300 m 
 
 
 

300 m 
 
 

300 m 
250 m 

 
 

100 m 
 
 

300 m 
 
 
 

300 m 
 
 
 

250 m 

Ouvert 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
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COMMUNES 
CONCERNEES 

 
 

NOM DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

DELIMITATION DU 
TRONCON 

 
 

CATEGORIE DE 
L’INFRASTRUCTURE 

 
 

LARGEUR 
DES 

SECTEURS 
AFFECTES 

PAR LE BRUIT 
(1) 

 
 

TYPE DE TISSU 
(RUE EN « U » 

OU TISSU 
OUVERT) 

      
VIGNEUX-SUR-
SEINE 
 
 
VILLABE 
 
 
 
VILLEBON-SUR- 
YVETTE 
 
 
VILLEMOISSON-
SUR-ORGE 
 
 
VIRY-CHATILLON 
 
 
 
WISSOUS 
 
 
 
YERRES 
 

R.E.R. D4 
R.E.R. D2 

 
 

R.E.R. D4 vers Melun 
R.E.R. D4 

 
 

T.G.V. Atlantique 
 
 
 

R.E.R. C 
 
 
 

R.E.R. C 
R.E.R. D4 

 
 

R.E.R. C2 
VAL D’ORLY 

 
 

T.G.V. Sud-Est 
 

R.E.R. D2 

totalité 
totalité 

 
 

totalité 
totalité 

 
 

totalité 
(hors tunnel) 

 
 

totalité 
 
 
 

totalité 
totalité 

 
 

totalité 
totalité 

 
 

totalité 
(hors tunnel) 

totalité 

1 
1 
 
 
2 
3 
 
 
1 
 
 
 
1 
 
 
 
1 
2 
 
 
3 
3 
 
 
1 
 
1 

300 m 
300 m 

 
 

250 m 
100 m 

 
 

300 m 
 
 
 

300 m 
 
 
 

300 m 
250 m 

 
 

100 m 
100 m 

 
 

300 m 
 

300 m 

Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
 
 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
Ouvert 

 
 

Ouvert 
 

Ouvert 
 
 

(1)La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-
dessus, comptée de part et d’autre de l’infrastructure. 

 
- pour les infrastructures routières, à partir du bord extérieur de la chaussée la plus proche, 
- pour les infrastructures ferroviaires, à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche. 
 
ARTICLE 4 
 
Les bâtiments à construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés à l’article 3 doivent présenter 
un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95-20 et 95-21 
susvisés. 
 
Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 à 9 de 
l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé. 
 
Pour les bâtiments d’enseignement, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les articles 5 et 
8 de l’arrêté du 9 janvier 1995 susvisé. 
 
Des copies des arrêtés du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996 ainsi que des décrets 95-20 et 95-21 sont 
annexées au présent arrêté (annexe 1) 
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ARTICLE 5 
 
Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la construction des 
bâtiments inclus dans les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 3 sont : 
 
 

Catégorie Niveau sonore au point de 
référence, en période diurne

(en dB(A)) 

Niveau sonore au point de 
référence, en période 
nocturne (en dB(A)) 

1 83 78 
2 79 74 
3 73 68 
4 68 63 
5 63 58 

 
 
ARTICLE 6 
 
Les maires devront faire figurer dans les documents d’urbanisme de leur commune, les dispositions du 
présent arrêté et reporter dans les plans d’urbanisme les secteurs affectés par le bruit au voisinage des 
infrastructures du réseau ferroviaire concernées. Conformément aux dispositions du code de l’urbanisme, 
les dispositions du présent arrêté seront prises en compte pour la délivrance des certificats d’urbanisme et 
des permis de construire. 
 
Le présent arrêté fait l’objet d’une mention au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le 
département ainsi que dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le département. 
 
ARTICLE 7 
 
Le présent arrêté est applicable, à compter de sa publication au recueil des actes administratifs du 
département de l’Essonne, et de son affichage dans les mairies des communes suivantes : 
 
ANGERVILLE, ANGERVILLIERS, ARPAJON, ATHIS-MONS, BALLANCOURT-SUR-ESSONNE, 
BAULNE, BIEVRES, BOIGNEVILLE, BOUSSY-SAINT-ANTOINE, BOUTIGNY-SUR-ESSONNE, 
BRETIGNY-SUR-ORGE, BREUILLET, BREUX-JOUY, BRIERES-LES-SCELLES, BRIIS-SOUS-
FORGES, BRUNOY, BUNO-BONNEVAUX, BURES-SUR-YVETTE, CHALOU-MOULINEUX, 
CHAMARANDE, CHAMPLAN, CHEPTAINVILLE, CHILLY-MAZARIN, CORBEIL-ESSONNES, 
LE COUDRAY-MONTCEAUX, COURCOURONNES, CROSNE, DOURDAN, EGLY, EPINAY-
SOUS-SENART, EPINAY-SUR-ORGE, ETAMPES, ETRECHY, EVRY, LA FERTE-ALAIS, 
FONTENAY-LE-VICOMTE, FORGES-LES-BAINS, GIF-SUR-YVETTE, GIRONVILLE-SUR-
ESSONNE, GRIGNY, GUIGNEVILLE-SUR-ESSONNE, GUILLERVAL, IGNY, JANVRY, JUVISY-
SUR-ORGE, LARDY, LONGJUMEAU, MAISSE, MARCOUSSIS, MAROLLES-EN-HUREPOIX, 
MASSY, MENNECY, MONNERVILLE, MONTGERON, MORANGIS, MORIGNY-CHAMPIGNY, 
LA NORVILLE, ORMOY, ORSAY, PALAISEAU, PARAY-VIEILLE-POSTE, PRUNAY-SUR-
ESSONNE, QUINCY-SOUS-SENART, RIS-ORANGIS, ROINVILLE, SAINT-CHERON, SAINTE-
GENEVIEVE-DES-BOIS, SAINT-GERMAIN-LES-ARPAJON, SAINT-MICHEL-SUR-ORGE, 
SAINT-VRAIN, SAVIGNY-SUR-ORGE, SERMAISE, VARENNES-JARCY, VAUGRIGNEUSE, 
VERRIERES-LE-BUISSON, VIGNEUX-SUR-SEINE, VILLABE, VILLEBON-SUR-YVETTE, 
VILLEMOISSON-SUR-ORGE, VIRY-CHATILLON, WISSOUS, YERRES. 
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ARTICLE 8 
 
Le présent arrêté sera mis à la disposition du public dans les lieux suivants : 
 
•Préfecture de l’ESSONNE, Direction de la Coordination et des Actions Interministérielles, boulevard de 
France,  
  91010 EVRY CEDEX. 
•Sous-Préfecture d’EVRY, 7 rue Lafayette, 91108 - CORBEIL-ESSONNES CEDEX 
•Sous-Préfecture d’ETAMPES, 4 rue Van Loo, 91152 ETAMPES CEDEX 
•Sous-Préfecture de PALAISEAU, Avenue du Général de Gaulle, 91125 - PALAISEAU CEDEX 
•Direction Départementale de l’Equipement de l’Essonne,  
  Services SEPT et SAJUE, Boulevard de France, 91012 - EVRY CEDEX  
  Service d’Aménagement Territorial Nord, 22 avenue du 8 mai 1945,  
  91125 - PALAISEAU CEDEX  
  Service d’Aménagement Territorial Sud, 25 route d’Egly, 91290 - ARPAJON 
 
 et dans toutes les mairies des communes concernées mentionnées à l’article 7 ci-dessus, où une copie 
doit être affichée pendant un mois minimum. 
 
ARTICLE 9 
 
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Essonne, Messieurs les Sous-Préfets, chargés des 
Arrondissements d’EVRY, d’ETAMPES et de PALAISEAU, Mesdames et Messieurs les Maires des 
communes concernées, Monsieur le Directeur Départemental de l’Equipement de l’Essonne, sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
                                                                                                                       LE PREFET,  
         Signé : Denis PRIEUR 
 
 
 
 
 
Les documents annexés sont consultables aux lieux mentionnés à l’article 8 du présent arrêté. 
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1 - L’objet de l’étude
En  application  des  articles  L572-1  à  L572-11  et  R572-1  à  R572-11  du  Code  de
l’Environnement,  des cartes de bruit  doivent être produites le long des infrastructures de
transport ferroviaire écoulant plus de 30 000 trains / an (soit plus de 82 véhicules / jour).

Ces cartes de bruit dites « stratégiques » permettent une évaluation globale de l’exposition
au bruit dans l’environnement. Compte tenu de l’étendue des territoires concernés et de la
méthode  recommandée  par  la  Commission  Européenne,  ces  cartes  reposent  sur  une
approche macroscopique de la réalité, mais elles ne peuvent prétendre correspondre à la
réalité, n’étant notamment pas calées sur des mesures sur site.

Ces cartes ont pour objectif d’informer et de sensibiliser la population sur son exposition aux
nuisances sonores. Elles permettent également de fournir aux autorités compétentes des
éléments  de  diagnostic  objectifs  pour  asseoir  de  futures  actions,  notamment  dans  les
secteurs d’exposition sonore excessive.

Conformément  aux  textes  de  transposition  de  la  directive  2002/49/CE en  particulier  de
l’arrêté du 4 avril 2006 relatif à l’établissement des cartes de bruit et des plans de prévention
du bruit dans l’environnement, les cartes de bruit comportent :

• des documents graphiques représentant les zones exposées au bruit,
• des tableaux estimant la population exposée au bruit,
• des tableaux estimant le nombre d’établissements particulièrement sensibles (soins

et santé ou enseignement) exposés au bruit,
• des tableaux estimant les surfaces exposées au bruit.

Ce rapport constitue le résumé non technique prévu par la réglementation. Conformément à
l’article  R572-5  du  Code  de  l’Environnement,  il  présente  un  exposé  sommaire  de  la
méthodologie  employée  pour  l’élaboration  des  cartes  et  les  principaux  résultats  de
l’évaluation réalisée.

Cette étude a été réalisée par le Cerema IDF, Département Ville Durable, Unité Acoustique,
à partir principalement de données issues de la BD Topo de l’IGN, et de SNCF-Réseau.
Elle  a  été  pilotée  par  Guillaume  Passé  chargé  d’affaires  en  Acoustique,  en  étroite
collaboration avec Murielle  Clairis  chargée de mesures au sein de l’unité  acoustique du
Cerema IDF.

2 - La stratégie du ministère pour l’échéance 2017
Le  travail  du  Cerema  s’appuie  sur  une  commande  centrale  confiée  par  les  Directions
Générales  du  ministère  de  la  Transition  écologique  et  solidaire  et  du  ministère  de  la
Cohésion des territoires.

Comme le prévoit l’article L572-5 du Code de l’Environnement, les cartes de bruit doivent
être réexaminées et le cas échéant révisées tous les 5 ans.

L’année 2017 constitue la 3ème échéance de mise en œuvre de la directive européenne.

À  l’échelle  d’une  périodicité  de  5  ans,  l’essentiel  des  données  d’entrée  utilisées  pour
l’élaboration des cartes n’évolue pas de façon significative. Dans un courrier adressé à ses
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CEREMA  – IDF Département Ville Durable

services le 20 décembre 2016, le ministère a proposé de reconduire en l’état une majorité
des  cartes  produites  lors  de l’échéance précédente  et  de  limiter  la  révision à  quelques
situations impérieuses, dûment identifiées.

Sur le territoire de l’Essonne, les cartes stratégiques de bruit des grandes infrastructures de
transport  ferroviaire ont  été révisées partiellement pour cette troisième échéance afin de
tenir compte de l’installation de nouveaux écrans acoustiques aux abords des grands axes
ferroviaires traversant la commune de Quincy-sous-Sénart. Par ailleurs certaines parties du
département ont été recalculées sous Mithra en utilisant un modèle météorologique unique
afin d’harmoniser les résultats à l’intérieur du département.

Pour la 4ème échéance de mise en œuvre de la directive européenne programmée pour 2022,
la Commission Européenne rend obligatoire l’utilisation d’une nouvelle méthode de calcul qui
nécessitera une actualisation et une révision complète des cartes de bruit.

3 - Les méthodes et hypothèses utilisées
Conformément  à  l’article  2  de  l’arrêté  du  4  avril  2006,  la  méthodologie  utilisée  pour
l’établissement  des  cartes  se  base  sur  des  calculs  réalisés  à  partir  d’une  modélisation
acoustique de l’infrastructure et de la propagation du bruit sur les territoires riverains. Elle
est conforme aux recommandations contenues dans le guide méthodologique « Production
des cartes  de bruit  stratégiques des grands axes routiers  et  ferroviaires » publié  par  le
Cerema ITM (ex Service d’Études Techniques des Routes et Autoroutes - SETRA) en août
2007.

3.1 - La méthode de calcul

La  méthode  de  calcul  utilisée  correspond  à  l’approche  « détaillée »  du  guide
méthodologique ;  Elle  s’appuie sur  l’utilisation de deux versions du logiciel  de simulation
acoustique MITHRA-SIG (la V3 et la V5) conçu par le CSTB, développé et diffusé par la
société GEOMOD.

Le logiciel MITHRA-SIG effectue des calculs selon les indicateurs réglementaires Lden et Ln
et intègre la Nouvelle Méthode de Prévision du Bruit (NMPB 2008) décrite dans la norme
NFS 31-133 de février 2011.

3.2 - Les données et hypothèses

Les  données  utilisées  par  le  logiciel  concernent  la  topographie,  l’émission  sonore  des
sources de bruit, la population et les établissements particulièrement sensibles au bruit.

Les  données  de  topographie  proviennent  de  la  BD  TOPO® produite  par  l’IGN  (institut
national de l’information géographique et forestière) ; cette base régulièrement actualisée
propose  une  description  vectorielle  3D  du  territoire  avec  une  précision  métrique. Elle
contient l’ensemble des données altimétriques servant à réaliser un modèle tri-dimensionnel
du terrain, des bâtiments, des infrastructures de transports (routes et voies ferrées) et est
utilisée sous un format shapefile 3D.
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Les émissions sonores ont été déterminées à partir des données de trafics communiquées
au moment de l’établissement des précédentes cartographies par les gestionnaires.  Ces
trafics  se  présentent  sous  la  forme  d’un  Trafic  Moyen  Journalier  Annuel  (TMJA)  pour
l’ensemble des véhicules circulant sur les axes ferroviaires ; ce TMJA est ensuite réparti sur
chacune  des trois  périodes réglementaires  (Jour=6-18h,  Soirée=18-22h,  Nuit=22-6h),  en
tenant compte des données remontées par SNCF-Réseau.

Aux données de trafics, nous avons associé les vitesses réglementaires propres à chaque
engin ferroviaire.

Les données concernant la population vivant dans les habitats collectifs ou individuels de
l’Essonne  proviennent  de  la  base  de  donnée  Densimos2006.  La  localisation  des
établissements particulièrement sensibles au bruit, comme les établissements de soins et de
santé ou les établissements d’enseignement,  a été effectuée à partir  de la BDTopo® de
l'IGN  (table  des  Points  d'Activités  ou  d’Intérêt  PAI).  En  comparaison  de  l’échéance
précédente la méthode de dénombrement des établissements sensibles a été affinée, par
conséquent le nombre d’établissements identifiés dans cette étude peut varier sensiblement
par rapport au comptage précédent.

Les conditions météorologiques influencent la propagation du bruit. Elles ont été prises en
compte conformément à la norme NFS 31-133 de février 2011, en considérant des valeurs
d’occurrences favorables à la propagation du bruit de :

• 25 % sur la période diurne (6-18h),
• 60 % sur la période de soirée (18-22h),
• 85 % sur la période nocturne (22-6h).

4 - L’identification du réseau cartographié

Le réseau à cartographier sur le département est celui écoulant actuellement un TMJA d’au
moins 82 trains / jour. 

Vous trouverez dans ce rapport la liste des itinéraires concernés qui représentent un total
d’environ 198 km sur l’ensemble du département, parmi lesquels près de 35 km de ligne à
grande  vitesse  (LGV).  Tous  les  détails  concernant  les  trafics  utilisés  et  les  sections
concernées sont disponibles auprès du Cerema IDF.

Les lignes conventionnelles

Sur le département de l’Essonne, on recense six lignes ferroviaires conventionnelles pour
une longueur totale de réseau de 163km.

Les ferroviaires à grande vitesse
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Sur  le  département  de l’Essonne,  on  recense deux lignes à  grande vitesse  (431000 et
752100) pour une longueur totale de 35 km.

5 - Les principaux résultats

5.1 - Les documents cartographiques

Toutes  les  cartes  produites  se présentent  sous la  forme de tables  SIG dans un format
conforme  au  GéoStandard  « Bruit  dans  l’Environnement »  version  1.1  publié  par  la
Commission de Validation des données pour l’information spatialisée (COVADIS). Elles sont
établies sous le système de référence RGF93 dans la projection Lambert 93.

Pour plus de détails, se référer aux métadonnées associées aux cartes de bruit livrées.

5.1.1 - Cartes des zones exposées au bruit

Ces cartes également appelées « cartes de type a » représentent pour l‘année de référence
sous  la  forme  de  courbes  isophones,  les  zones  exposées  à  plus  de  55dB(A)  selon
l’indicateur Lden et à plus de 50dB(A) selon l’indicateur Ln, avec un pas de 5 en 5dB(A).

Exemple de carte des zones exposées au bruit selon l'indicateur Lden

Cerema 2018
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Exemple de carte des zones exposées au bruit selon l'indicateur Ln

Cerema 2018
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5.1.2 - Cartes des secteurs affectés par le bruit

Ces cartes également appelées « cartes de type b » représentent les secteurs affectés par
le bruit arrêtés par le Préfet en application de l’article R571-37 du Code de l’Environnement
sur le classement sonore des voies.

Exemple de carte des secteurs affectés par le bruit

Cerema 2018

Les  informations  détaillées,  ainsi  que  les  cartes  et  l’arrêté  préfectoral  concernant  le
classement sonore des voies sur le département sont consultables sur le site Internet de la
Préfecture.
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5.1.3 - Cartes des zones où les valeurs limites sont dépassées

Ces cartes également appelées « cartes de type c » représentent les parties de territoires
susceptibles de contenir des bâtiments dépassant les valeurs limites mentionnées à l’article
L571-6 du Code de l’Environnement et fixées par l’article 7 de l’arrêté du 4 avril 2006.

Pour les lignes ferroviaires conventionnelles, les valeurs limites correspondent à un Lden de
73dB(A) et à un Ln de 65dB(A). Pour les lignes à grande vitesse elles correspondent à un
Lden de 68dB(A)  et  à un Ln de 62dB(A).  Ces valeurs  limites  concernent  les bâtiments
d’habitation, ainsi que les établissements de soins et de santé ou d’enseignement.

Exemple de carte de dépassement des valeurs limites selon l'indicateur Lden

Cerema 2018
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Exemple de carte de dépassement des valeurs limites selon l'indicateur Ln

Cerema 2018

5.1.4 - Cartes des évolutions connues ou prévisibles

Ces cartes également appelées « cartes de type d » représentent les évolutions de niveaux
de bruit connues ou prévisibles au regard de la situation de référence. Cela concerne soit
une modification planifiée des sources de bruit, soit tout projet d’infrastructure susceptible de
modifier substantiellement les niveaux sonores.

Sur les voies concernées du département, aucune évolution connue ou prévisible au sens
de la directive n’a été identifiée. Les cartes de ce type sont donc sans objet.
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5.2 - Les tableaux

Tous  les  tableaux  produits  se  présentent  sous  la  forme  de  tableurs  sous  un
format LibreOffice Calc compatible avec les exigences européennes de rapportage. Ils sont
regroupés dans les fichiers livrés.

5.2.1 - Tableaux de l’exposition des populations

Les décomptes des populations exposées sont synthétisés dans les tableaux ci-après, pour
chacun des indicateurs réglementaires Lden et Ln.
Bien que les chiffres fournis soient des estimations assorties d’une certaine incertitude, les
chiffres sont volontairement fournis à la personne près, l’arrondi à la centaine requis par les
textes est effectué au moment du rapportage à la Commission Européenne.

Lden

Cerema 2018

Page 13/20
Cartes stratégiques du bruit de l’Essonne - Résumé non technique - Réseau ferroviaire  SNCF -    Avril 2018

Agglomération

Itinéraire Nombre de personnes exposées – Lden en dB(A)
[55-60[ [60-65[ [65-70[ [70-75[ [75-...[ [73-...[ ou [68-...[

431000 7332 1629 38 0 0 0
550000 3022 495 171 14 0 9
570000 34324 21438 8180 3216 627 1584
745000 19418 8449 2949 580 129 197
830000 23513 14560 4165 1416 477 1073
985000 2856 811 36 0 0 0
988000 3528 2543 318 0 0 0
990000 17321 7899 2641 454 0 110
752100 179 0 0 0 0 0

Hors Agglomération

Itinéraire Nombre de personnes exposées – Lden en dB(A)
[55-60[ [60-65[ [65-70[ [70-75[ [75-...[ [73-...[ ou [68-...[

431000 951 205 78 5 0 20
550000 748 119 124 0 0 0
570000 10051 11765 7826 2374 629 1216
745000 x x x x x x
830000 x x x x x x
985000 x x x x x x
988000 x x x x x x
990000 x x x x x x
752100 x x x x x x
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Ln

Cerema 2018
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Agglomération

Itinéraire Nombre de personnes exposées – Ln en dB(A)
[50-55[ [55-60[ [60-65[ [65-70[ [70-...[ [65-...[ ou [62-...[

431000 5419 699 36 0 0 0
550000 1939 376 25 14 0 14
570000 33646 17542 7132 2799 260 3060
745000 16996 6972 1780 376 14 390
830000 22248 11814 3019 1406 161 1567
985000 2499 236 29 0 0 0
988000 1786 2468 318 0 0 0
990000 15064 6486 1776 204 0 204
752100 128 0 0 0 0 0

Hors Agglomération

Itinéraire Nombre de personnes exposées – Ln en dB(A)
[50-55[ [55-60[ [60-65[ [65-70[ [70-...[ [65-...[ ou [62-...[

431000 638 182 41 0 0 16
550000 380 117 86 0 0 0
570000 10567 11418 7007 1902 488 2390
745000 x x x x x x
830000 x x x x x x
985000 x x x x x x
988000 x x x x x x
990000 x x x x x x
752100 x x x x x x
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5.2.2 - Tableaux de l’exposition des établissements

Les  décomptes  des  établissements  particulièrement  sensibles  au  bruit  exposés  sont
synthétisés dans les tableaux ci-après, pour chaque indicateur réglementaire Lden et Ln.

Nombre d’établissements de soins/santé – Lden

Cerema 2018

Nombre d’établissements de soins/santé – Ln

Cerema 2018
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Agglomération et Hors Agglomération

Itinéraire Nombre d’établissements de soins/santé exposés – Lden en dB(A)
[55-60[ [60-65[ [65-70[ [70-75[ [75-...[ [73-...[ ou [68-...[

431000 0 0 0 0 0 0
550000 0 0 0 0 0 0
570000 6 4 2 1 0 0
745000 2 0 0 0 0 0
830000 6 3 2 1 0 0
985000 0 0 0 0 0 0
988000 0 0 0 0 0 0
990000 3 0 0 0 0 0
752100 0 0 0 0 0 0

Agglomération et Hors Agglomération

Itinéraire Nombre d’établissements de soins/santé exposés – Ln en dB(A)
[50-55[ [55-60[ [60-65[ [65-70[ [70-...[ [65-...[

431000 0 0 0 0 0 0
550000 0 0 0 0 0 0
570000 6 4 2 0 0 0
745000 1 0 0 0 0 0
830000 6 4 1 1 0 1
985000 0 0 0 0 0 0
988000 0 0 0 0 0 0
990000 2 0 0 0 0 0
752100 0 0 0 0 0 0
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Nombre d’établissements d’enseignement – Lden

Cerema 2018

Nombre d’établissements d’enseignement – Ln

Cerema 2018
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Agglomération et Hors Agglomération
Itinéraire Nombre d’établissements d’enseignement exposés – Lden en dB(A)

[55-60[ [60-65[ [65-70[ [70-75[ [75-...[ [73-...[ ou [68-...[
431000 6 2 0 0 0 0
550000 1 0 0 0 0 0
570000 42 24 10 3 2 2
745000 18 2 2 0 0 0
830000 16 9 2 0 0 0
985000 1 0 0 0 0 0
988000 1 1 0 0 0 0
990000 8 3 0 1 0 0
752100 0 0 0 0 0 0

Agglomération et Hors Agglomération
Itinéraire Nombre d’établissements d’enseignement exposés – Ln en dB(A)

[50-55[ [55-60[ [60-65[ [65-70[ [70-...[ [65-...[
431000 5 0 0 0 0 0
550000 0 0 0 0 0 0
570000 41 21 8 3 1 4
745000 11 1 2 0 0 0
830000 17 5 2 0 0 0
985000 0 0 0 0 0 0
988000 1 1 0 0 0 0
990000 6 2 1 0 0 0
752100 0 0 0 0 0 0
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5.2.3 - Tableaux des surfaces exposées

Les  décomptes  des  surfaces  exposées sont  synthétisés  dans les  tableaux ci-après.  Ce
décompte est effectué uniquement pour l’indicateur Lden. 

Surface des itinéraires départementaux

Cerema 2018
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Itinéraire Surfaces exposées en km² – Lden
> 55dB(A) > 65dB(A) > 75dB(A)

431000 13,62 3,25 0,27
550000 3,24 0,31 0
570000 74,87 21,4 3,7
745000 16,07 3,45 0,46
830000 12,24 2,66 0,55
985000 1,66 0,25 0
988000 1,5 0,26 0
990000 9,61 2,21 0,24
752100 0,27 0,08 0,03
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6 - Les conclusions
Le présent rapport constitue le résumé non technique de l’étude sur la cartographie du bruit
des infrastructures ferroviaires du département de l’Essonne. Il fait état de l’exposition des
populations, des établissements sensibles et des surfaces de territoire au bruit des voies
ferrées.

Après avoir  été arrêtées par  le Préfet,  les résultats  de cette étude doivent  être publiés,
transmis à la Commission Européenne et mis à la disposition du public au siège de l’autorité
compétente, à savoir la Préfecture.

Ces résultats constituent des éléments de diagnostic préalables à l’établissement des Plans
de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) et à ce titre, ils doivent être transmis
aux  autorités  compétentes  en  charge  de  l’établissement  de  ces  plans,  à  savoir SNCF-
Réseau.

Rédigé à Sourdun, le 05/06/2018

Le chargé d'Affaire

Guillaume Passé

Vu et approuvé, le 06/06/2018

Le responsable de l’unité Acoustique

Emmanuel Bert
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